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œuvre Républicaine 
11 parait que la République « - n'a 

rien fait ». Nous lisions cela, ces jours 
derniers, dans le Bulletin d'un Comité 
bonapartiste. Ce Comité, qui s'est 
baptisé lui-même, s'intitule de « l'Ap-
pel au Peuple », ce qui sigmfie qu'il 
se soucie du peuple autant qu'un bou-
dhiste de Saint Joseph. En réalité, ce 
qu'il appelle de tous ses vœux, c'est 
Victor Napoléon et si celui - ci revenait 
un jour, le peuple ne serait convié à la 
fête que pour payer les violons et re-
garder danser. 

Mais ce reproche, adressé au régi 
me parlementaire, nous le retrouvons 
dans tous les journaux réactionnaires 
qui demandent ce qu'a fait la Répu-
blique . 

La question est incomplète et mal 
posée. Avant de dire ce qu'elle a fait, 
nous pourrions parler un peu de ce 
qu'elle n'a pas fait. C'est aussi -une 
manière de comparer et si elle ne plaît 
pas à nos réactionnaires, il n'y a vrai-
ment que de leur faute. 

D'abord la République a conservé 
intact le territoire national. Elle n'a 
diminué la France d'aucune province. 
Elle n'a pas fait Waterloo ; elle n'a 
pas fait Sedan. Elle n'a pas livré la 
Patrie à trois invasions étrangères ; 
elle n'a pas fait tuer sur les champs 
de bataille des millions de jeunes 
Français. 

Je ne sais pas si les nationalistes 
comptent cela pour rien. 

Mais s'ils veulent se rendre compta 
de l'opinion du pays, que ne propo-
sent-ils à leurs électeurs de recom-
mencer un peu les guerres de l'Em-
pire ? "" 

Quant à l'œuvre accomplie par la 
République, on peut la mesurer d'un 
coup d'œil . Pour cela, il n'est que de 
comparer la situation dans laquelle se 
trouvait la France il y a trente-quatre 
ans, "et celle qu'elle occupe aujour-
d'hui/- ■•* 

D'un pays qui râlait sous la botte 
prussienne, elle a fait cette France 
qu'on respecte et dont on recherche 
l'alliance et l'amitié. 

La France était sans armée, sans 
marine, proie offerte à toutes les con-
voitises, à touî les envahisseurs. La 
République' lui a donné le puissant 
instrument de défense nationale qu'elle 
possède aujourd'hui. 
. Elle était sans crédit. La Républi-
que lui en a refait un, que rien ne 
peut compromettre. Elle a presque 
triplé notre réseau de chemins de fer; 

"elle a donné aux travaux publics un-
développement considérable en cons-
truisant des canaux, en perfectionnant 
l'outillage des ports. 

Elle a créé de toutes pièces notre 
empire colonial, endonnantàlaFrance 
la Tunisie, l'Indo-Chine, le Sénégal, 
Madagascar, c'est-à-dire un domaine 
dix fois plus grand que le territoire de 
la métropole elle-même. 

Mais cette besogne considérable, qui 
suffirait à assurer la gloire d'un régi-
me, n'a pas absorbé tout l'effort de 
notre République. 

C'est elle qui a donné à notre pays 
toutes les libertés dont nous jouis-
sons : liberté de parler et d'écrire, li-
berté de réunion, liberté d'association, 
liberté de conscience. C'est elle qui, 
brisant l'œuvre de l'Empire, a donné 
les libertés communales. C'est elle 
qui a créé la liberté syndicale et fourni 
à la classe ouvrière cet incomparable 
instrument d'émancipation par la loi 
de 1884. C'est elle encore qui a fait la 
loi sur les accidents du travail ; sur 
la réglementation des heures de tra-
vail et cette loi sur la mutualité qui a 
donné à celle-ci une puissance et une 
impulsion telles qu'on est en droit de 
tout en espérer désormais. 

N'est ce pas à la République enco-
re que nous devons ce développement 
vraiment prodigieux de l'enseigne-
ment ? 

Je ne parle pas de son œuvre anti-
cléricale qui a libéré la société civile 

de la domination romaine, car c'est 
pour cela surtout que les réactionnai-
res de tous poils la combattent. Et je 
ne voudrais ici faire état que des faits 
sur lesquels tout le monde pourrait 
tomber d'accord, s'il est permis d'es-
pérer quelque bonn- foi de nos adver-
saires. 

Est-ce à dire que tout soit fait. Oh ! 
loin de là. La tâche de la Répuplique 
ne sera pas achevée tant qu'il y aura 
des malheureux, tant qu'il y aura des 
ignorants. 

On exige beaucoup de la Républi-
que, car on attend beaucoup d'elle. 
Et c'est son honneur de provoquer 
ces espérances et ces impatiences. 

Mais ceux-là n'ont pas le droit, de 
lui reprocher sa prétendue impuissan-
ce qui se réclament, ouvertement ou 
non, de ces régimes déchus dont elle 
acquitte les dettes et répare les cri-
mes. 

Il faut une belle impudence, en ef-
fet, aux réactionnaires, cléricaux et 
nationalistes, pour oser dire que la 
République n'a rien fait, alors que, 
grâce aux libertés qu'elle leur a dé-
parti elle-même, ils n'ont cessé de la 
combattre, de s'acharner contre elle. 

Nous le demandons, quel est le ré-
gime qui aurait pu traverser tant de 
crises, faire face à tant d'ennemis, et 
poursuivre quand même sa tâche de 
réformes et de relèvement ? 

Emile LAPORTE 

Chambre des Députés 
Séance du 28 mars 1904 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre reprend la discussion 
du projet portant la suppression de 
l'enseignement congréganiste. 

Le paragraphe 2 du dernier chapi-
tre est en discussion : il porte que la 
liquidation des biens et valeurs, qui 
aura lieu après la fermeture, s'opére-
ra conformément à l'article 7 de la loi 
du 24 mai 1825. 

M. de Castelnau dépose un amen-
dement tendant à ce que le produit 
delà vente des biens ou valeurs, s'il 
ne revient pas aux donateurs ou tes-
tateurs, revienne à l'Etat pour aider à 
la construction ou agrandissement 
de maisons d'école. Cet amendement 
est réservé. 

Plusieurs motions de MM. Suche-
tet, Lemire, sont rejetées. 

Le paragraphe 3 est adopté ; rapi-
dement, les derniers paragraphes de 
l'article 4 sont votés et l'ensemble de 
l'article est adopté par 303 voix contre 
231. 

Plusieurs motions additionnelles de 
MM. Beauregard, Louis Ollivier, de 
Maillé, sont repoussées. 

L'ensemble de la loi est mis aux 
voix. 

Plusieurs députés expliquent leur 
vole : M. Maret déclare que pour lui il 
s'abstiendra. 

Enfin, par 317 voix contre 269, l'en-
semble du projet de loi est voté. 

Et la séance est levée. 

Pour la laïque 
Le général Galliéni, gouverneur de 

Madagascar, que les journaux natio-
naliste ont si souvent couvert d'éloges, 
vient de prendre un arrêté pour sup- / 
primer désormais toute subvention 
aux Associations religieuses. 

Voici le texte de quelques « consi-
dérants » pris dans le Journal de Ma-
dagascar et ses dépendances : 

« Considérant qu'en raison des 
progrès réalisés dans ces deux derniè-
res années par les divers établisse 
ments de l'enseignement officiel â 
Madagascar, il y a eu lieu de fortifier 
l'organisation de cet enseignement, 
de lui donner une nouvelle impulsion 
dans la voie de l'instruction profes-
sionnelle, industrielle et agricole des 
indigènes et de lui réserver, à cet effet, 
les ressources financières dont dispo-
se la colonie ; 

« Considérant, d'autre part, la né-

cessité de continuer â imposer aux 
écoles de l'ensejgnement privé l'obli-
gation de ne pas appliquer d'autres 
programmes que ceux des écoles 
officielles... » 

Décidément, lui aussi, a compris le 
danger. Il prend des précautions pour 
l'enrayer. A l'heure où l'on discute au 
Parlement la suppression de l'ensei-
gnement congréganiste, cette décision 
ne manque pas d'éloquence... 

M Élaratii fie M. B«pÉ 
M. Maurice Sarraut, dans la Dépê-

che, rapporte une conversation qu'il 
a eue avec M. Léon Bourgeois, au su-
jet de l'attitude prise par certains 
radicaux et socialistes contre le mi-
nistère et notamment contre M. Pelle-
tan. " . 

L'ancien président*de la Chambre a 
fait les déclarations suivantes : 

«Je suis tout à fait surpris, nous a-
t-il dit, que les adversaires du cabinet 
songent à me mêler à leurs combinai-
sons. J'ai très nettement déclaré à 
certains de ceux qui mènent contre 
le ministère Combes la campagne ac-
tuelle que, non seulement ils n'avaient 
pas à compter sur le moindre con-
cours de ma part,, mais que je blâ-
mais absolument leur attitude. 

» J'ai tâché même de dissuader par 
avance ceux d'entre eux qui sont en 
relations personnelles avec moi de 
prendre une attitude néfaste pour la 
République, néfaste pour eux-mêmes. 
Je regrette, pour eux surtout, que 
mes conseils, inspirés par l'amitié, 
n'aient pas été mieux suivis. 

» Je considérerais, a continué M. 
Léon Bourgeois, la chute du cabinet, 
en ce moment, à la veille des élections 
municipales, comme un malheur ré-
publicain. Quand à Pelletan, laissez-
moi vous dire que ma sympathie pour 
lui s'accroit en raison même des atta-
ques violeutes et passionnées dont il 
ne cesse d'être l'objet. 

» Je suis persuadé que la majorité 
républicaine saura faire son devoir en 
le soutenant dans les circonstances 
actuelles, et, pour ma part, je voterai 
pour lui, en regrettant que ma situa-
tion personnelle et mon état de santé 
ne me permettent pas de lui donner 
un appui plus effectif que mon simple 
bulletin de vote. >-

L'A 

GMEE RUSSO-JAPONAISE 
Port-Arthur a repoussé une nouvel-

le tentative pour bloquer au moyen 
de brûlots, le goulet de la radê inté-
rieure. 

Ce sont les contre-torpilleurs rus-
ses envoyés au devant des navires 
japonais par l'amiral Makharoff qui 
ont fait échouer celte tentalive. 

INFORMATIONS 
Elections sénatoriales 

Deux élections sénatoriales ont eu 
lieu dimanche": 

AUDE 

Inscrits, 744 ; votants, 743. — Au 
deuxième tour de scrutin: M. Barbaza, 
radical socialiste, 473 voix (élu) ; M. 
Marty opportuniste, 245 ; Nicoleau,22; 
bulletin blanc, 1 

CALVADOS 

Inscrits, 1,146 ; votants, 1.129. 
MM. le comte de Saint-Quentin, 

républicain progressiste, 881 voix 
(élu) ; Année, nationaliste, 104 ; Léon-
ce Parin, bonapartiste; 22. 

Le Bey en France 
LeBey de Tunis rendra en juillet à 

M. Loubet la visite que le Président 
de la République lui a faite l'année 
dernière en Tunisie. Un navire de 
guerre conduira le bey de Tunis à 
Marseille et le rainènera. Le bey 
assistera à la revue du 14 juillet. 

Le Désastre de la Réunion 
Un câblogramme du gouverneur 

de la Réunion au ministre des colo-
nies, confirme qu'un cyclone s'est 
abattu'dans la nuit du 21 au 22 mars 
sur l'île. L'étendu du désastre n'a pas 
encore été évalué exactement. 

La Suppression des Bureaux 
de Placement 

Le Conseil municipal de Paris a 
voté mardi soir uu crédit de 1 million 
500.009 fr. pour assurer le paiement 
des indemnités nécessaires à la sup-
pression des bureaux de placement 
de l'alimentation. 

Ponts et Chaussées 
Les grades de sous-ingénieurs des 

mines de première et deuxième clas-
ses sont respectivement substitués 
aux grades de contrôleurs principaux 
des mines de première et deuxième 
classes : le grade de contrôleur princi-
pal est substitué au gradé'de contrô-
leur principal de troisième classe : 
de même, les grades de sous-ingé-
nieurs des ponts et chaussées de pre-
mière et deuxième classes sont res-
pectivement subtitués aux grades de 
conducteurs'principaux des ponts et 
chaussées de première et deuxième 
classes. Le grade de conducteur prin-
cipal est substitué au grade de con-
ducteur principal de troisième classe. 

Petites Nouvelles 

— Une élection au Conseil général 
a eu lieu dimanche dans le canton de 
Montréal-du-Gers (Gers). 

M. Hourteillan, radical ministériel, 
a été élu contre M. Drouilhet-Lagran-
ge, antiministériel. 

— La police a arrêté, dimanche, à 
Paris, un individu au moment où, 
porteur d'un revolver, il se rendait au 
ministère des colonies pour tenter de 
tuer le ministre. 

Cet individu, ancien professeur à 
l'école des sourds-muets, est fou. 

— Apprenant l'arrivée du receveur 
des finances, le percepteur de St-Chi-
nion (Hérault) s'est brûlé la cervelle ; 
le receveur a procédé aussitôt à la 
vérification de la caisse et a constaté 
un déficit de 3.000 francs. 

— Dimanche, à Paris, a eu lieu la 
fête du Bœuf gras, organisée par les 
bouchers de la Villette. 

— Dimanche s'est ouvert à Limo-
ges le congrès des employés d'octroi. 

BEVUE DE LA PRESSE 
De la Dépêche : 
Mais, au fait, tout est truqué depuis 

longtemps dans le culte catholique, et 
les fidèles demandent constamment 
du nouveau. Vous rappelez-vous l'idée 
vraiment étonnante qui, il y a une an-
née environ, germa-dans la tète de 
Léon XIII, à propos de la célébration 
du. vingt-cinquième anniversaire de 
son couronnement : la bénédiction 
papale phonographiée ? L'entreprise 
fut lancée en France par le Figaro 
Le journal boulevardier, rappelant 
que la bénédiction donnée sous les 
voûtes de Saint-Pierre s'étendait à la 
Ville et au Monde, urbi et orbi, ajou-
tait dans son boniment : « Le Saint-
Père a tenu à faire plus encore. Afin 
que la Ville et le Monde pussent avoir, 
à leur tour, la joie et la consolation 
d'entendre sa voix, il a daigné con-
sentir à utiliser une des plus merveil-
leuses inventions de la science moder-
ne : le phonographe. 

Revue de la Presse locale 

De l'Union Républicaine, au sujet 
de l'attitude de M. Millerand contre le 
ministère Combes: 

Plus que jamais, il est du devoir de 
tous les républicains de se sentir les 
coudes pour soutenir le chef du Gou-
vernement contre les attaques de 
tous ces vendus en chasse de porte-
feuilles. 

C'est aussi dans ces douloureuses 
circonstances, que le bloc doit redou-
bler d'ardeur, afin de permettre à M. 
Combes de terminer son»œuvre d'as-
sainissement, pour continuer ensuite 

par les réformes sociales qui atten-
dent avec impatience leur réalisation, 
et la lof dé deux ans. 

Le Réformateur, sous le titre de 
de-ci de-là, résume les faits de la se-
maine : 

^Cahors n'a pas, depuis quelque 
temps, satranquilité ordinaire. Elleest 
troublée par des procès (abracada-
brants), par des prospectus qui sont 
renversants quant à la lubricité hu-
maine,. 

.Nous avons eu aussi le départ des ré-
servistes, leurs vingt-huit jours ayant 
pris fin Nous leur adressons nos 
meilleurs compliments en ce qui con-
cerne la marche. Les ayant vus en ac-
tivité tous les jours, nous avons pu, 
par conséquent, constater le perfec-
tionnement de leur allure militaire. 

De la Défense : 
La majorité incertaine et tyranni-

que, à laquelle nos faiblesses nous 
ont valu .d'être livrés, a pour pre-
mier principe de procéder hypocrite-
ment, et de se présenter toujours sous 
le masque et avec le langage de la 
liberté. Leur bouche profane sans ces-
se son nom, tandis que leurs votes ne 
manquent pas une seule occasion de 
l'étrangler. Mieux que cela: pour lé-
gitimer leurs attentats, ils obscurcis-, 
sent jusqu'à la plus simple notion de 
la liberté, de manière à essayer d'en 
faire perdre l'idée et le souvenir." 

Du Quercinois : 
Pour n'avoir pas voulu ou osé. ré-

sister ouvertement, dès le principe, 
aux premiers empiétements du pou-
voir sur les droits inviolables de là 
conscience, pour avoir cherché un 
modus Vivendi avec la persécution qui 
faisait ses premières armes, "nous 
sommes descendus jusqu'à ce degré 
de honte d'avoir un Combes à la tête 
du gouvernement du pays, un André 
à la guerre, un Pelletan 'à la marine. 
C'est-à-dire que les laquais ont •mis 
les maîtres à la'porte et se sont- ins-
tallés à leur place, pour leur infliger 
les-plus durs traitements. 

CHRONIQUE LOCALE 
CHRONIQUE POLITIQUE 

DÉPARTEMENTALE 
Les dix derniers chapitres, de X à XX. 

Notre course à travers le budget. 
Balance. 

.. L'ordre du jour est épuisé. 

Nous avons « fait défiler » sous les 
yeux de nos lecteurs — nous n'osons 
pas dire, étant donné l'incomplet et la 
rapidité de ces chroniques, que nous 
avons « étudié » — les services dépar-
tementaux les plus importants aux-
quels doivent pourvoir les recettes et 
les dépenses départementales. A notre 
allure, nous atteindrons aujourd'hui 
le but de notre course à .travers le 
budget. Dimanche prochain et l'autre, 
10 avril, veille de la réunion du 
Conseil général, nous voudrions 
considérer en quelques mots le rôle' 
politique de notre Assemblée dépar-
tementale ; nous justifierions ainsi la 
rubrique de nos chroniques hebdo-
madaires La politique commande les 
finances et les finances commandent 
la politique. Le rôle politique et le 
rôle financiér d'une-assemblée publi-
que sont en étroite union ;■ ils se 
confondent presque. Une différence : 
c'est que l'un passionne et l'autre 
court grand risque d'ennuyer acteurs 
et spectateurs. Les gens avisés brisent 
pourtant la coque avant de prétendre 
manger la noix. Qui en politique 
poursuit avec passion une idée sans 
en rechercher dans un préalable et 
calme examen tous les moyens de la 
réaliser et ses conséquences budgé-
taires, peut être un politicien non un 
homme politique. Les assemblées de 
notre pays soient préservées de telles 
gens ! 

» * 
Il nous reste, dans les dix derniers 

chapitres du budget de 1904, dont le 
total, on s'en souvient, s'élève à plus 
d'un million et demi, à faire connaître 
l'emploi d'une somme de 048,383 fr. 86, 
presque le tiers des dépenses. Qu'on 
se rassure ; la plus grande partie de 
notre tâche a été déjà remplie. Cette 

somme comprend en effet . pour 
386.809 fr. 54, les intérêts et les rem-
boursements des emprunts contrac-
tés pour la construction et l'entretien 
de nos" voies' de' communication ; et 
nous ne pouvons revenir sur la ques-
tion de notre réseau vicinal ; nous y 
avons donné précédemment un rapi-
de coup d'œil. Nous avons dit aussi 
qu"e pour parer à ces dépenses, le 
département votait ies 12 centimes 
extraordinaires autorisés par les lois 
de 1871 et de 189.8. Les centimes or-
dinaires départementaux ne sont mis 
de ce chef à contribution que pour 
9.481 fr. 77, plus pour une somme mi-
nime comprise dans l'intérêt et le 
remboursement d'un emprunt con-
tracté en 1888 et affecté pour une part 
au service des aliénés et pour l'autre 
aux chemins vicinaux. 
-Les annuités de divers emprunts 

ayant eu des affectations spéciales 
(Ecoles normales, caserne de gen-
darmerie de Cahors, pont de St-Mar-* 
tin-Labouval, palais de Justice de 
Gourdon....) sont prévues au chapitre 
XVI pour un total de 47.839 fr. 20. 
Si à ce chiffre on ajoute le rembour-
sement à la-ville de Cahors, à titre de 
subvention départementale, d'une 
partie des annuités d'amortissement 
de l'emprunt contracté par notre ville 
pour la construction du collège de 
Jeunes filles, on doit déduire du cha-
pitre une somme de 52.411 fr. 65, dont 
l'emploi est inéluctablement déter-
miné. 

Il pourrait être intéressant d'exa-
miner la situation du département au 
point de vue des emprunts. N'en 
avons-nous pas dit quelques mots, 
dans nos premiers articles, en résu-
mant le rapport très clair que M. le 
Préfet a présenté à ce sujet au 
Conseil général ? 

Le chapitre XIII, « subventions aux 
communes », doit aussi être « dégon-
flé > des 29.000 fr. que le Conseil géné-
ral y a inscrits et qui sont partagés, 
entre nos vingt-neuf conseillers gé-
néraux pour venir en aide aux tra-
vaux vicinaux de leur canton. 

Nous.connaissons donc l'emploi de 
la plus grande" partie des crédits 
de nos dix derniers" chapitres, et 
ce n'est plus qu'une somme de 
117.640-fr. '44 dont- la dépense reste à 
connaître. 

Après les éliminations que nous ve-
nons d'y faire, il serait presque per-
mis de dire que* ces chapitres- sont 
peu importants, bien que cependant 
ils pourvoient à des dépenses d'une 
incontestable nécessité. Ils n'exigent 
pas de grands développements et si 
à leur propos des discussions se sont 
produites dans l'assemblée, l'appré-
ciation de ces débats trouverait 
mieux sa place dans un article spé-
cial que dans ces lignes. 

Pourrait-on blâmer le Conseil gé-
néral d'avoir, au chapitre X, sur le 
rapport de M. Talou, voté une aug-
mentation de200 francs sur le traite-
ment du Conservateur des -archives 1 
Bien au contraire, ce fonctionnaire in-
telligent, dévoué et très consciencieux, 
mérite d'être encouragé pour la ma-
nière dont il prend soin, dans son 
cabinet ou durant ses tournées, 
d'assurer, autant qu'il est en lui, le 
maintien eu bon état des documents 
dont quelque bénédictin se servira 
pour écrire l'histoire administrative 
de notre département. Ce service 
coûte 2.500 francs au budget ; ce n'est 
pas trop, et c'est un argent utilement 
dépensé. 

4.000 fr. pour encouragement aux 
lettres, aux sciences et aux arts I Le 
Conseil général du Lot n'est pas 
Louis XIV 1 La reliure des ouvrages 
d'administration pour la préfecture et 
les sous-préfectures, l'annuaire dé-
partemental, la Société d'archéologie 
de Cahors, un élève en pharmacie, 
des élèves sage-femmes et un sculp-
teur, lettres, sciences et arts cadur-
ciens, suffisent à sa gloire à l'instar 
du Grand-Roi 1 C'est le chapitre XI 
que le même rapporteur a présenté et 
fait accepter d'enthousiasme, tout en 
appelant .l'attention de M. le Préfet sur 
une certaine demoiselle Vergne, dont, 
la Revue « politique et parlemen-
taire » orne, par habitude mais sans 



grand éclat, semblerait-il, la biblio-
thèque départementale, étonnée de 
cette étrangèee encouragée,. 

Il .y a plutôt matière, dans fe Lot, à 
encourager l'agriculture et les Socié-
tés et comices qui apportent à nos 
agriculteurs d'utiles conseils ou exci-
tent en eux une salutaire émulation. 

C'est sur le chapitre XII que sont 
pris les traitement et frais détournée 
du vétérinaire départemental, les frais 
de tournée du professeur d'agricul-
tnre départemental, dont les actives 
conférepees dans nos communes sont 
si suivies et si appréciées, les frais de 
tournée du professeur chargé du cours 
d'agriculture au collège de Figeac, et 
les subventions aux divers établisse-
ments,. Sociétés et Comices agricoles. 

:\"os lecteurs " savent cè qui en est' 
advenu du crédit alloué au.vétérinaire 
départemental. '* 

Ence^qui touche la Société agri-
cole du Lot, M. Rey a demandé et 
obtenu que la subvention, réduite l'an 
dernier a 3.503 francs, lui fût mainte-
nue, et, en outre, que l'obligation, à 
elle Imposée, de supprimer les con-
cours « boucharie », fût désormais 
levée. La Société agricole a donc été 
autorisée à disposer à son gré de ses 
ressources pour le plus'grand inté-
rêt do l'agriculture. 

MM. Relhié, Costes et Talou se 
sont associés à M.Rey pour, deman-
der que la subvention au Comice agri-
cole du canton nord de Cahors soit 
portée au même chiffre (200 francs) 
que celle des comices de Catus, Cas-
telnau, Puy-l'Evêque. Il en a été 
ainsi décidé, et comme conséquence, 
la subvention que l'Etat accorde au 
comice du canton nord portera à 400 
francs la somme à distribuer en prime 
aux cultivateurs voisins de Cahors. 

Ce comice, récemment réorganisé, 
a justifie déjà les espérances fondées 
sur lui, et nul douteque de nombreuses 
adhésions nouvelles,ne viennent cha-
que année confirmer son influence et 

"témoigner de ses services, 
' Ce n'est pas sur le montant du cré-
dit des articles 7 et 9 de notre chapi-
tre, mais sur la manière dont sont 
distribuées les primes dans les con-
cours hippiques et les concours d'ani-
maux de l'espèce ovine de la race des 
causses du Lot, qu'une discussion 
très vive s'est élevée. MM. Vival et 
Larnaudie ont signalé au Conseil 

. général certains faits qui, s'ils 
n'avaient pour auteurs des hommes 
d'une incontestable bonne foi. consti-
tueraient de graves et blâmables abus. 

MM. Gocula, Peyrichou, La-
chièze, Delpon, Couderc et le rap-
porteur, M. Gassaignes, sont suc-
cessivement intervenus. M. le Préfet 
a fourni des explications. 

A la session de septembre, le pro-
cès-verbal de la séance d'août a donné 
lieu à une rectification de M. Lar-
naudie, et on s'en est finalement re-
mis à la sagesse et à la fermeté de 
M. le Préfet pour garantir la régula-

rité des opérations des concours, 
s'assurer que les règlements ont été, 
sont et seront observés, pour préve-
nir, en un mot, toute erreur afin de 
n'avoir pas à la redresser. 

M. Vival fait maintenir la subven-
tion de trois cents francs pour le ser-
vice de là vaccination sur le rouget du 
porc. Cette maladie semble surtout sé-
vir dans l'arrondissement de Figeac, 
a fait observer M. Lachièze... 

Enfin, après avoir, conformément 
aux propositions de M. le préfet, 
porté -à 1.0Q francs le&indemnités pour 
frais de déplacement aux ouvriers 
faisant partie de la Commission du 

• travail, le total du chapitre XII a été 
arrêté à 15 850 francs. 

Il serait fastidieux d'énumérer les 
subventions et indemnités diverses 
des chapitres XIII à XVII du budget 
ordinaire ; et les 3 derniers chapitres, 
ceux du budget extraordinaire, nous 
sont connus. Les chapitres XV etXX 
rie reçoivent d'ailleurs aucune alloca-
tion. . : . ■* . 

Los crédits des divers articles ont 
été.adoplés sans provoquer de dis-
cussion,,-le'Conseil général s'en remet-
tant à l'appréciation de sa commis-
sion des finances. Et de fait, ces dé-
pense, les unes déterminées par des 
liquidations de pensions, les autres 
appliquées à des salaires ou indem-
nités, d'autres nécessitées par divers 
menus achats ou par des restes à 
payer'sur les exercices antérieurs, 
d'autres enfin à titre de subventions 
justifiées par desconsidérations d'hu-
manité ou d'équité, ces dépenses, 
disons-nous, sont eu dehors de toute 
critique, quant à leur objet, et aussi 
croyons-nous, quant à leur taux. 

Dans le vote de ce chapitre, nous 
devons pourtant indiquer l'interven-
tion de M. Costes, mais non cou-
ronnée de succès, pour obtenir que 
contrairement à la proposition du 
rapporteur M. Peyrichou, la biblio-
thèque de Cahors qui, dit M. Costes 
est « départementale », reçoive une 
subvention de 500 fr. au lieu de 300 fr. 

Signalons les observations pré-
sentées par M. Larnaudie sur 
l'emploi des fonds destinés aux bi-
bliothèques scolaires et le souhait 
exprimé que les indemnités de dépla-

* céments, accordées au chapitre XIV, 
aux instituteurs ci institutrices rece-
vant Ùrie nouvelle destination, soient 
distribué ;s de telle sorte qu'aucune 
protestation, fût-elle discrête, venant 

parfois du corps enseignant lui-mê-
mm, ne puisse être justifiée par son 
insuffisance où son inopportunité." 
Cette question a provoqué une échan-
ge de vues entre M. Larnaudie, 
rapporteur, MM. Costes, Cassai; 
gnes, Talou, Malvypère etCocula. 

MM. Gassaignes, Cocula, Malvy 
et Lachièze ont aussi donné leur 
avis sur le mode d'emploi, le meil-
leur à leurs yeux, du crédit destiné à 
encourager les instituteurs, à donner 
dans leurs écoles l'enseignement 
agricole. 

Quand nous aurons dit que sur le 
chapitre XVI, rapporteur M. Costes, 
le Conseil général a accordé une 
augmentation bien justifiée de 300 
fr. à l'homme aimable et obligeant, 
au professionnel consciencieux et ha-
bile qu'est M. Harang, le sténogra-
phe de l'Assemblée départementale, 
à qui l'on doit la reproduction com-
plète et souvent la mise au point 
exacte et fidèle de débats parfois ar-
dents et peut-être confus, nous au-
rons, croyons-nous, rappelé à nos 
lecteurs les points les plus saillants 
du buget départemental, ceux qui 
méritent le-plus d'appeler leur atten-
tion et leur examen personnel. 

Nous sommes donc parvenus, à 
l'ultime et annuel rapport de M. La-
chièze qui a la spécialité, non exemp-
te de difficultés, de présenter, à la fin 
de chaque session d'août, la « réca-
pitulation par chapitre des recettes et 
des dépenses », « la Balance » de no-
tre budget. 

Le Conseil adopte, la séance est le-
vée et la session close, suivant la for-
mule. 

Comme l'ordre du jour du Conseil 
général, notre sujet est épuisé. Nous 
devons du moins le considérer com-
me tel. Combien encore n'y aurait-il 
pas à dire cependant ! Aurons-nous 
été assez heureux pour donner aux 
lecteurs du Journal du Lot, une idée 
générale suffisamment précise de l'é-
tat de nos finances départementales ? 
Notre modeste plume n'aura-t-elle 
pas trahi notre désir peut-être trop 
ambitieux ? 

A notre rubrique ouverte dans ses 
colonnes, le Journal du Lot appor-
tera dans les affaires générales, po-
litiques ou financières, de notre dé-
partement, comme il s'est efforcé de 
le faire, le souci de l'exactitude et de 
la bonne foi ; c'est l'excuse qu'il 
trouve, pour le passé, à la longueur 
de ces chroniques pourtant rapides, 
et pour l'avenir à ses coups d'œil pro-
fessionnellement curieux et même in-
discrets, sur la politique départemen-
tale. 

LA LOI DU 30 MARS 1900 
Durée du travail 

. C'est le 1er avril prochain que la loi du 
30 mars 1900 produira son plein effet. 
Voici quelle devra être la durée du tra-
vail effectif journalier dans les divers 
établissements industriels. 

Durée de dix heures. — Dans tous 
le3 ateliers féminins et dans tous les ate-
liers dans lesquels des hommes travail-
lent avec des enfants ou des femmes, 
dans tous les chantiers où il y a des en-
fants ou des femmes. 

Il suffit de la présence d'une femme 
ou d'un enfant pour soumettre tout le 
personnel à la durée du travail effectif 
de dix heures. 

•Durée de douze heures. — Dans tous 
les ateliers utilis ant un moteur inanimé 
où ne sont occupés que des hommes âgés 
de plus de dix-huit ans ; dans tout ate-
lier occupant, „sans enfants ni femmes, 
plus de vingt hommes âgés de plus de 
dix-huit ans. 

Durée illimitée par la loi. — Dans 
tous les ateliers occupant moins de vingt 
ouvriers où ne sont pas utilisés des mo-
teurs inanimés et ou ne travaillent que 
des hommes âgés de plus de dix-huit 
ans ; dans tous les chantiers n'occupant 
que des hommes. 

Repos hebdomadaire.. — N'est obli-
gatoire que pour les enfants', les Allés 
mineures et les femmes. — Ce repos 
peut être pru le dimanche ou'un jour 
quelconque de la semaine au choix de 
l'industriel. —Toutes les personnes ne 
sont pas obligées à prendre le repos le 
même jour. 

Les nommes âgés de plus de .dix-huit 
ans peuvent travailler le dimanche ou 
tout autre jour choisi pour le repos des 
femmes et des enfants. 

Tableau de l'emploi du temps. — 
Les industriels dont les ateliers doivent 
pratiquer la durée de dix heures sont 
dans l'obligation d'adresser à l'inspec-
teur du travail un tableau donnant les 
heures du travail et des repos ainsi que 
le jour choisi pour le repos hebdoma-
daire. Le duplicata de ce tableau doit 
èire affiché, dans l'atelier. Ce tableau 
doit être adressé avant le 1er avril 1904 
à l'inspecteur du travail. 

Salaires des ouvriers. — Le légis-
lateur, en établissant deux périodes de 
deux ans pour la réduction à dix heures 
de la durée du travail, a manifesté son 
désir de voir maintenir le même salaire; 
cependant, aucun article de la loi ne l'a 
formellement spécifié. 

Tolérances. — Il est facultatif à l'ins-
pecteur divisionnaire du travail de lever 
les restrictions sur la durée du travail 
journalier et du repos hebdomadaire 
dans les industries énumérées a l'article 
5 du décret du 15 juillet 1893 modifié, 
^es industries sont trop nombreuses 
pour que nous puissions les énumérer 
ici). C'est-à-dire qu il peut pour ces in-
dustries, soit autoriser temporairement 
de travailler plus de dix heures jusqu'à 
douze heures par jour tout le personnel 
astreint à une durée de travail de dix 
heure?, soit autoriser le travail des en-

fants et des femmes le jour choisi pour 
le repos hebdomadaire; et, il esta présu-
mer que pour l'octroi de ces tolérances 
il tiendra compte aux intéressés de l'em-
pressement qu'ils auront mis à observer 
la loi. 

Pénalités. — Tout industriel qui aura 
omis d'adresser le tableau de l'emploi du 
temps à l'inspecteur du travail, avant le 
1" avril 1904, pourra être poursuivi en 
simple police et puni d'une amende de 5 
à 15 fr. Il sera passible de deux amen-
des si le tableau précité n'a pas été affi-
ché dans l'atelier. 

Tout industriel qui aura occupé les 
hommes âgés de plus de dix-huit ans au-
delà des limites légales de chaque caté-
gorie, sera passible de poursuites correc 
tionnelles et puni d'une amende de 5 à 
15 fr. par personne indûment employée. 
Les tribunaux correctionnels peuvent' 
réduire T'amende à moins de 5 fr. par 
ouvrier. 

Tout industriel qui aura occupé plus de 
dix heures par jour des enfants de moins 
de dix huit ans, des filles mineures ou des 
femmes de tout âge, ou plus de sixjours 
sur sept, c'est-à-dire le jour du repos 
hebdomadaire, sera passible de poursui-
tes en simple police et condamné à une 
amende de 5 à 15 fr. par personne indû-
ment employée. Les tribunaux de simple 
police ne peuvent abaisser l'amende au-
dessous de 5 fr. par personne. 

Les industriels sont engagés à couper 
et à conserver les présentes instructions 
afin de les suivre au besoin 

F. G. 

Concours pour chevaux de selle 

Un Concours pour chevaux de sel-
le de pur sang et de demi-sang de trois 
ans, hongres et pouliches, présentés 
montés, aura lieu à Périgueux, le 
jeudi 28 avril prochain, à midi. 

Pour être admis dans ce concours, 
les animaux présentés doivent : 1° 
être nés et élevés dans les départe-
ments suivants : Basses-Pyrénées, 
Landes, Hautes-Pyrénées, Haute-
Garonne, Gers, Ariège, Lot-et-Ga-
ronne, Tarn-et-Garonne, Lot, Giron-
de et Dordogne ; 2° être issus d'un 
étalon national approuvé ou autorisé ; 
3° appartenir à un propriétaire fran-
çais ou domicilié en France ;4° n'avoir 
pas quitté depuis trois mois ou moins 
la circonscription du concours ; 5° 
avoir une taiile de 1 mètre 48 au mi-
nimum . Les animaux de pur sang an-
glais ne seront pas admis à prendre 
part à ce concours. 

29 primes seront réparties ainsi 
qu'il suit : Une prime de 500 fr. ; une 
prime de400fr. ; trois primes de 300 
fr. ; quatre primes de 250 fr. ; huit 
primes de 200 fr. ; huit primes de 150 
fr. ; quatre primes de 100 fr. Soit 
"ensemble 6 000. 

Chaque concurrent, en se faisant 
inscrire, devra déposer : 1° Le certi-
ficat d'origine de l'animal qu'il enga -
ge, établi conformément aux règle-
ments de l'administration des haras; 
2° Pour les femelles, une déclaration 
du propriétaire légalisée par le maire, 
constatant que la pouliche engagée 
lui appartient en propre et ne jouit pas 
d'une des primes de conservation dé-
cernées dans les concours depoulfhes 
destinées à la reproduction; 2° Une 
sommes de 5 fr. par cheval engagé, 
pour droit d'inscription. 

Sont exclus les animaux reconnus 
atteints d'un des vices rhédibitoires 
prévus par la loi. 

L'âge des chevaux se compte du 
1er janvier de l'année de leur nais-
sance. 

Les chevaux seront présentés mon-
tés en filet et selle anglaise et essayés 
aux trois allures du pas, du trot et du 
galop de chasse. La martingale est 
tolérëe. 

Les piqueurs français sont seuls 
admis à monter. 

Les déclarations devront être parve-
nues à la prélecture de la Dordogne, 
à Périgueux, au plus tard le jeudi 21 
avril courant, à six heures du soir, 
terme de rigueur. 

Les demandes d'inscription de-
vront indipuer les gares d'où les ani-
maux seront expédiés à destination 
du Concours. 

 1 

Statistique vinicole 
Une'statistique dressée par l'admi-

nistration des contributions indirectes 
établit que pendant le mois de février, 
les quantités de vins sorties des chaix 
des récoltants du département du Lot 
s'élève à 7.486 hectolitres et que le 
stock commercial de la fin de février 
restant chez les marchands en gros 
est de 9.721 hectolitres. 

Le total des vins enlevés de chez les 
récoltants depuis le commencement 
de la campagne (1er septembre 1903J 
est de 44.262 hectolitres. 

Bourses d'enseignement primaire 
supérieur 

A la suite des examens des 7 et 11 
mai 1903, auxquels se sont présentés 
5.106 aspirants (2.940 garçons et 2.166 
filles), 2.247 candidats ont été déclarés 
admissibles (1.243 garçons et 1.004 
filles). 

Parmi les bourses accordées à 599 
garçons et à 513 filles, 9 ont été attri-
buées au département du Lot. 

Cadiergues Marie-Apolline, née le 
20 octobre 1888 à Aynac : Demi-bourse 
d'internat à récoleprimairesupérieure 
de St-Côré. 

Cassan C'élestine, néâ le 6 janvier 
1889 à Espeyroux : "demi-bourse d'in-
ternat ~à l'école primaire supérieure 
de Saint-Céré. 

Couderc Aldéric-Adrien, né le 13 
septembre 1889 à Lamothe-Cassel : 
demi-bourse d'internat à l'école pri-
maire de Montcuq. 

Courounet Charles-Clément, né le. 
23 février 1889 à Nozac : demi-bourse 
d'internat à l'école primaire supé-
rieure de Luzech. 

Delrieu Marie, née le 15 novembre 
1889 à.Cassagnes : demi-bourse d'in-
ternat à l'école primaire supérieure 
de Montcuq. 

Gisbert Marie, née le 11 novembre 
1888 à Flaugnac : demi-bourse à l'école 
primaire supérieure de Montcuq.. 

Laparra Eulalie-Catherine, née le 
25 décembre 1888 à Douelle : demi-
bourse d'inteunat à l'école primaire 
supérieure de Montcuq. 

Saderne Louis-Michel, né le 23 jan-
vier 1890 à.Puybrun: demi-bourse 
d'internat àl'éeole primaire supérieure 
de St-Céré. 

Trieu Guillaume-Léopold, né le 7 
janvier 1889 à Bio : bourse d'entretien 
à l'école primaire supérieure de St-
Céré. • 

GRAVURES EH TAILLE DOUCE 
- M. MAZIÈRES 

.1er ADJOINT 

Petit, alerte, nerveux, volontaire — 
dans le bon sens du mot — cet homme 
sans ambition a été certainement le 
plus clarcoyant de nos édiles des 
deux derniers conseils municipaux, 
et ce n'est certainement offenser per-
sonne que de dire qu'il est depuis 
longtemps déjà le pilote éclairé de la 
barque municipale. ■ 

De minimis n<3n curât prœtor, dit 
un proverbe latin. Mais il n'est si bon 
capitaine qui n'ait besoin d'un lieute-
nant qui lui crie: cassp-cou lorsqu'un 
danger inattendu, une rafale subite 
menace la stabilité du vaisseau. 

Après Costes, Manières disait une 
proclamation récente dont on peut 
voir encore ce tains exemplaires sur-
vivre sur les murs.de notre ville. 

Pourquoi faut-il que ces prévisions 
semblent compromises et comment 
expliquer la retraite volontaire dans 
laquelle, le premier adjoint de la ville 
de Cahors veut, dit-on, se réfugier. 

Ce n'est certainement pas que l'ho-
norable adjoint sente que le peuple 
d'est plus de cœur avec lui ; ce n'est 
pas qu'il soit persuadé que les calom-
nies variées qu'on a déversées sur sa 
personnalité soient devenues des arti-
cles de foi. Le peuple hait les autori-
taires, lorsqu'ils marchent contre lui 
et cont/ie ses volontés ; mais il hait 
non moins les h.ommes sans volonté, 
qui fuient sans cesse les responsabili-
tés, qui se dérobent dans les moments 
difficiles et sont prêts à s'incliner 
devant des cénacles d'intrigants qui 
cherchent,'à Jorce de bruit à donner 
l'illusion du nombre et de la force. 
Mais lorsqu'il sent qu'un homme veut, 
et qu'il veut bien, lorsqu'il sent que 
cet homme se sert de l'autorité qu'il 
lui a- déléguée, pour le bien de tous, 
les clameurs des coteries et des vagues 
personnalités dont les intérêts parti-
culiers voudraient faire Jléchir l'inté-
rêt général, lui apparaissent comme 
quantités négligeables et ne sont, mal-
gré leurs efforts, que la « vox clamans 
in deserto. ». . 

Monsieur Matières, par la pratique 
prolongée des affaires, par le sens 
très net de ce qui est possible et réali-
sable, comme de ce qui, dans l'état 
actuel des choses n'est que rêve et 
utopie, a sa place marquée dans le 
prochain Conseil municipal. Les élec-
teurs r épublicains de Lahors ne com-
prendraient pas son abstention. 

Et si sa retraite se confirmait, il 
n'est pas douteux qu'il en voudrait 
savoir la vé ilable cause et qu'il cher-
cherait à établir clairement les res-
ponsabilités de ceux — quels qu'ils 
soient — qui, activement ou passive-
ment, ont manœuvré pour écarter de 
la lutte un homme profondément 
républicain et vraiment démocrate. 

RÉMO. 

Rectification 
Notre « gravure en taille douce » de 

M. Daurensan, contient une légère er-
reur : nous avions dit : « Cinq années 
de magistrature dont deux de prési-
dence. Une carrière brillante qui ne 
devra rien à l'ancienneté ». 

En consultant l'annuaire de la ma-
gistrature, nous voyons en effet que 
c'est depuis 11 ans et non depuis 5 
que M. Daurensan appartient à la ma-
gistrature. 

Nommé juge suppléant non rétri-
bué le 23 mars 1893 à Rochefort et le 
15 juin 1893 à St-Jean d'Angély, il est 
demeuré en la même qualité jusqu'au 
2 décembre 1898. 

.Pendant ces 5 années et demie, il a 
siégé fréquemment et a rempli d'une 
façon constante les fonctions de subs-
titut. 

LIGUE DES DROITS DE L'HOMME 
Les membres de la Ligue des Droits 

de l'Homme et du Citoyen, section de 
Cahors, se sont réunis en assemblée 
générale le dimanche 27 mars 1904, à 
10 heures du matin dans une des sal-
les de l'Hôtel-de-Ville. 

Trente-un membres sont présents. 
Se font excuser : MM. Ladoux, Mer-

gi'ë'r, Laubat, Molinié et Lèrin. 
M. Costes, sénateur, préside. 

| fin ouvrant la séance, il déclare qu'il 
pense être l'interprète de l'assemblée 
en adressant à la famille Trarieux, au 
sujet du deuil qui vient de la frapper, 
l'expression de la profonde sympa-
thie de la section de Cahors (appro-
bation unanime). 

Le procès-verbal de la dernière réu-
nion est adopté sans observation. 

Il est donné lecture de deux deman-
des d'admission. Selon l'usage, le "vo-
te sur ces deux candidatures aura 
lieu à la prochaine séance. 

Il est procédé au vote sur les de-
mandes présentées à la dernière séan-
ce. Quatre candidats ayant obtenu plus 
des 2/3 des suffrages sont admis. 

Le secrétaire donne lecture des 
deux vœux suivants proposés pac 
M. Lèrin : 

1° Les membres de la section de Ca-
hors de la Ligue des Droits de l'Homme 
et du Citoyen, expriment le vœu que 
l'affaire Dreyfus soit enfin réglée, con-
formément aux principes du droit hu-
main et regrettant qu'on ne puisse at-
teindre les criminels, grands et petits, 
qui ont faussé et entravé l'action de la 
justice, envoient au loyal colonel Pi-
quart, l'expression de leur unanime sym-
pathie. 

2° Les membres de la section de Ca-
hors, résolument attachés à la politiqu e 
de défense et d'action républicaine et 
fermement convaincus de la nécessité 
de maintenir 1 union étroite du bloc ré-
publicain contre les entreprises des na-
tionalistes, des cléricaux et des congré-
ganistes de toute sorte, envoient à M. 
Combes, Président du conseil, le nou-
veau témoignage de leur respectueuse 
confiance; associent à. ces témoignages 
tous ses coflaborateurs et, particulière-
ment, le citoyen Camille Pelletan, minis-
tre de la marine, et comptent sur l'éner-
gie du gouvernement pour mener à bon-
ne fin les réformes politiques et sociales 
impatiemment attendues par tous les 
vrais républicains. 

Ces deux vœux sont adoptés à l'u-
nanimité. 

Au sujet de la conférence annoncée 
et après un échange de vues, le se-
crétaire est autorisé à écrire, au nom 
du président, pour prier M. Viviani 
de vouloir bien venir à Cahors dans 
le courant d'avril. 

Le secrétaire donne ensuite lecture 
de la correspondance reçue : 

1° Communications du Comité cen-
tral au sujet : 

a) Des délégués à l'assemblée gé-
nérale. — La section désigne M. .Sei-
gnobos pour la représenter. 

b) De l'élection des membres du 
Comité Central soumis au renouvel-
lement. — La section donne son ad-
hésion à la liste proposée par le Co-
mité. 

c) des vœux qui seront discutés au 
Congrès de 1904. — La section donne 
pleins pouvoirs à son délégué pour vo-
ter au mieux des intérêts de la Ligue. 

2° D'une lettre qui a été adressée à 
tous les membres de la Section et qui 
a trait au vote de l'ordre du jour 
relatif à l'incident Dejean-Guieysse. 

Le secrétaire estime qu'on doit se 
rallier à l'avis du Comité central puis-
que M. Dejean « n'a pas été déplacé 
pour cause politique » ; mais la pro-
testation du secrétaire général de la 
Ligue eût peut-être gagné a être moins 
acerbe et moins ironique. M. Dejean 
a soumis son cas à toutes les sections 
de France, qui avaient bien le droit, ce 
semble, d'émettre un avis, sans avoir 
pour cela la prétention de s'ériger en 
cour d'appel. 

Et sans vouloir insister plus qu'il ne 
convient sur cet incident, les membres 
de la Ligue de Cahors ont été pénible-
ment surpris du ton de la lettre qui 
leur a été adressée le 15 février 1904. 

Plusieurs membres proposent le 
maintien de l'ordre du jour du 7 fé-
vrier. Après discussion cependant, la 
proposition du secrétaire est acceptée. 

On passe enfin à l'élection du bu-
reau . 

On propose le maintien du bureau 
actuel avec adjonction d'un 2a vice-
président, le président ne résidant pas 
à Cahors. 

Le secrétaire remercie l'assemblée 
en ce qui le concerne, mais déclare 
qu'il ne veut plus des fonctions de se-
crétaire qui sont très absorbantes. 

L'assemblée décide de nommer un 
secrétraire-adjoint et néammoins de 
conserver ses fonctions au secrétaire 
actuel. 

Le bureau est alors ainsi constitué : 
MM. 

Président : Costes, sénateur. 
Vice-président : Mazières. 1er adjoint. 

Mazure, professeur. 
Trésorier : Ri gai, instituteur. 
Secrétaire : Coueslant, imprimr. 
Secrétaire-adj1 : Marmiesse, typogra-

phe. 
* # 

Après l'élection du bureau, le prési-
dent donne la parole à M. Ozanne 
qui avait bien voulu se charger de 
faire une causerie sur l'« Arménie ». 

M. Ozanne expose la Question Ar-
ménienne en utilisant avec un sens 

critique remarquable, les numéros du * 
journal Pro Arinenla reçus par la 
section. Tout d'abord le distingué pro-
fesseur décrit le cadre où s'est con-
servé à travers les siècles une popu-
lation énergique, laborieuse et chré-
tienne et il montreles causes profon-
des de l'arrivée des Kurdes pillards, 
nomades et musulmans, s'installant 
sur les hauteurs en vue de l'exploita-
tion méthodique des Arméniens. Puis 
les faits de cruauté qui ont attiré la 
pitié de l'Europe en 1894-95 sont expo-
sés dans leurs origines financières et 
religieuses et le tableau fut navrant 
de ces 250.000 personnes, sur 900.000, 
massacrées avec la complicité de celui 
qui théoriquement était chargé de les 
protéger. Mais devant le Sultan rouge 

*les«victimes étaient des révoltés, des 
révolutionnaires, des malfaiteurs et 
les Kurdes massacreurs, représen-
taient la police et Tordre ; ils étaient 
lis gendarmes de l'hôte d'Ildia-Kiosk. 

Mais n'y a-t-il pas quelque chose à 
faire pour sauver de la destruction 
totale une population entière? M. 
Ozarine s'est posé la question et il y 
a répondu en montrant que les termes 
de la convention de Berlin étaient des 
plus précis, qu'ils permettaient à un 
concert de puissances européennes 
une intervention diplomatique légale 
et qu'il était nécessaire pour que 
l'honneur de la civilisation fût sauvée, 
que ce concert se fît au plus tôt et par 
l'initiative de la France. D'où une agi-
tation nécessaire de l'opinion publi-
que sur cette question, — et de cette 
agitation, qui est mieux qualifiée que 
la Ligue des Droits de l'Homme pour 
en prendre la direction? 

Tel est le résumé d'une causerie 
clairement et finement dite, admira-
blement ordonnée dans son ensemble 
et dont le seul défaut est de n'avoir 
été exposée que devant un public trop 
restreint. 

M. Costes remercie M. Ozanne au 
nom de tous les membres présents et 
le félicite vivement. 

Pour les sinistrés du Lot 
On sait qu'à la suite des sinistres 

exceptionnels de l'année 1903, le Par-
lement vota des crédits qui furent 
répartis entre les agriculteurs de 
France. 

Un crédit supplémentairede 1.200.000 
francs demandé par le ministre de 
l'agriculture, fut en outre accordé. 

Nous sommes heureux d'annoncer 
que sur ce crédit, à la suite des dé-
marches faites par nos représentants, 
notamment par le dévoué sénateur 
M. Cocula, M. le ministre de l'agricul-
ture vient de mettre à la disposition 
de M. le Préfet du Lot, une somme de 
19.400 francs destinée à être répartie 
entre les sinistrés les plus nécessiteux 
qui ont subi des dommages en 1903 et 
n'avaient pu être encore suffisamment 
secourus par l'administration. 

Conseil municipal 
Le Conseil municipal se réunira, 

extraordinairement et d'urgence, le 
mardi 29 mars courant, à 8 heures 
précises du soir. 

Ordre du jour : 
Bourse à l'école polytechnique*'— 

Demande de M. Cros. 
Renouvellement de bail. — Deman-

de Emile Marguet. 
Place Lafayelte. — Pétition des ha-

bitants du faubourg Laba. te. 
Rivière du Lot. — Prise d'eau. — 

Pétition Rouget Isidore. 
Rue du'Lycée. — Proposition de M. 

Gagnac. 
Conseil d'Etat. — Affaire Lavergne. 

— Communication d'une décision. 
Rue Rousseau. — Demaflde de Mm0 

Antoinette Cruzel.'*. 
Rapports des Commissions. 

Conseil départemental 
Le conseil départemental se réunira 

demain mercredi 30 mars, à dix heu-
res du matin, à l'hôtel de la préfec-
ture. 

Il statuera sur les affaires suivan-
tes : 

Institutrices. — Propositions sup-
plémentaires pour promotions de 
classe au choix. 

Instituteurs et institutrices. — Ré-
compenses honorifiques pour 1903-
1904 ; propositions. 

St-Céré. — Ecoles primaire supé-
rieure et élémentaire de filles; projet 
d'appropriation et de construction. 

Bretenoux. — Appropriation d'une 
troisième salle de classe à l'école de 
filles. 

Carennac. — Ecole mixte de Ma-
niagues ; appropriation d'un local. 

Saint-Chels. — Construction scolai-
re ; travaux supplémentaires. 

Gorses. - Demande de création 
d'un emploi d'adjointe. 

C. A. P. — Quatre demandes de 
dispense de stage. 

Saint-Simon. — Secrétariat de mai-
rie : demande d'autorisation. 

Felzins. — Secrétariat de Mairie : 
demande d'autorisation. 

Tribunal Correctionnel 
Audience du 28 Mars 1904 

Vol de poules. — Le sieur Dulac 
Pierre, âgé de 59 ans, cultivateur à 
Peyrilles, inculpé de vol de poules, est 
condamné à 1 mois de prison. 



Le sieur F.... Paul, âgé de 44 ans 
ex-banquier à Cahors, ineulpé d'abus 
de confiance et de banqueroute sim-
ple, s'entend condamner à 3 mois de 
prison. Il bénéficie toutefois de la loi 
de sursis.. 

Les • sieurs F. .. Pierr.e, âgé de 12 
ans, apprenti chapelier-et S...,chif-
fonnier demeurant tous deux à Ca-„ 
hors, sonf*inculpés de vol de cuivre et 
recel. • 

Vu l'heure tardive, le tribunal, après 
l'audition de nombreux témoins, ren-
voie l'affaire à demain pour les plai-
doiries. 

# * * 
A l'audience de ce soir, F... a été 

acquitté comme ayant agi sans dis-
cernement. S... est condamné à 100 
franc* d'amende avec sursis. 

Srti m § «g si m - a M i!f Ifasif 
A l'occasion des permissions de Pâ-

ques, la musique du 7e ne se fera pas 
entendre sur les Allées les Jeudi "31" 
mars et Dimanche 3 avril. Elle sera 
remplacée par l'Avenir cadurcien le 
dimanche 3 avril. 

Arron'dissemeiit de Cahors 

Larroque-des-Arcs. — Acte de pro-
bité. — Mme Marie Vitrac, de Larroque-
des-Arcs, ayant trouvé sur la route de 
Larroque, une superbe broche en or, 
d'une certaine valeur, s'est empressée de 
la remettre à la personne qui l'avait 
perdue. Elle a refusé toute récompense. 

Maxou. — Dans notre dernier numé-
ro nous avons publié un entrefilet con-
cernant l'instituteur suppléant de notre 
commune; nous'avons dit que ce jeune 
homme était un ancien élevé de Mont-
faucon. 

Nous recevons à ce sujet une corres-
pondance où il est affirmé que cet insti-
tuteur a fait ses études dans les écoles 
primaires d'Aubin (Aveyron) et de Lu-
zech (Lot), et qu'il *a reçu dès lors une 
éducation purement laïque. 

JNous sommes heureux de faire cette 
rectification. 

, Cabrerets. — Accident mortel. — 
Le nommé Ségalas venait de Cahors 
monté sur sa charrette, lorsque, à deux 
cents métrés environ de la gare de Con-
duché, le cheval s'emballa, et, malgré 
tous les efforts de son conducteur, ne put 
être maîtrisé. 

La charrette ayant fait un violent sou-
bresaut, Ségalas fut projeté à terre, se 
tuant sur le coup. 

Le cheval fut arrêté à Cabrerets. 

Prayssac — Fêtes d'inaugura tion 
de l'ancien collège d'latrie. — Ces fêtes 
s'annoncent des plus brillantes; à moins 
de mauvais temps, Prayssac verra le 10 
avril l'un de ses plus beaux jours, et la 
fête rappellera par sa grandeur et son 
éclat celle du 5 avril 1847 dont parlent 
encore beaucoup de Prayssacois, date de 
l'inauguration du monument du maré-
chal Bessières. 

Parmi les nombreuses notabilités qui 
ont été invitées à assister à lacérémonie 
et qui ont déjà en grand nombre accepté 
l'invitation, nous pouvons citer avec M. 
de Monzie, chef de cabinet représentant 
M. le Ministre de l'Instruction publique et 
des Beaux-Arts, M. le Préfet du Lot, MM. 
les Députés et Sénateurs du Lot, M vr. les 
Conseiders généraux de l'arrondissement 
de Cahors, MM. les Conseillers d'arron-
dissement, M. l'Inspecteur d'Académie, 
M. .l'inspecteur primaire de la 2e cir-
conscription, MM. les Conseillers de pré-
fecture, MM. les chefs de Division de la 
préfecture, MM. les Maires et Adjoints 
des communes du canton et dés commu-
nes limitrophes, etc., etc. 

Le banquet démocratique aura lieu à 
5 heures du soir dans la cour de l'école 
des garçons et sera servi par M. Francés 
deFumel, dont la réputation n'est plus à 
faire depuis longtemps. 

Nous rappelons que les cotisations 
fixées à 3 fr. 50, sont reçues chez M. 
Monteil sécrétaire de la mairie, ou chez 
M. Gipoulou, directeur du cours complé-
mentaire, jusqu'au dimanche 3 avril in-
clusivement. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac. — Tribunal Correctionnel. 
— Audience du 26 mars. 

— Noémie Duclos, épouse Bombezy, 
29 ans, de Bretenoux, condamnée der-
nièrement par défaut pour rébellion à la 
gendarmerie, lejour de la manifestation 
qui précéda l'arrestation de l'abbé Del-
rieu, fait appel de ce jugement. Elle est 
condamnée à sixjours de prison. 

— Pierre Bureau, 20 ans, de Vigeois 
(Corrèze), est poursuivi pour différents 
vols. Le tribunal le condamne à six mois 
de prison et ordonne la restitution des 
objets soustraits. 

— La femme Delpech, 30 ans, de Saint-
Sulpice, est poursuivie pour fabrication 
d'allumettes de contrebande. Elle est 
condamnée à 300 francs d'amende et à la 
confiscation de la marchandise saisie. 

Tribunal. — M; Bodin, juge suppléant 
chargé de l'instruction- au tribunal de 
notre ville, vient de donner sa démis-
sion. 

■Adresse. — Les électeurs républicains 
de Figeac viennent de faire parvenir à 
leur sympathique député l'adresse sui-
vante : 

< Les soussignés, électeurs républi-
cains de la ville de Figeac, en présence 
des attaques déloyales dont est l'objet le 
Finistère laïcisateur dans la personne 
«6â citoyens Combes et Pelletan. 

» Estiment qu'il est de leur devoir d'a-
dresser à» ces éminents hommes d'Etat 
les témoignages sincères de leur dévoue-
ment et de leur attachement. 

» Ils tiennent à assurer le citoyen 
Combes, président du conseil, qu'ils sont 
feimement décidés à le s'outenir dans la 
lutte engagée pour menerji bien ia laïci-
sation co ilpiète dans tous les services et 
la vote dos réformes démocratiques et 
sociales qui doivent apporter plus d'éga-
lité dans les charges et plus d'humanité 
dans la nation. 

» Ils félicitent, en outre, le citoyen 
Vival, député, des votes sincèrement ré-
publicains qu'il émet à la Chambre pour 
soutenir le ministère libérateur dans les 
assauts que lui livrent toutes les forces 
rétrogades coalisées auxquelles viennent 
se joindre certains arrivistes, faux répu-
blicains. 

» Ils chargent le citoyen Vival de re-
mettre en leur nom cette adresse au chef 
du gouvernement. » 

(Suivent les signatures). 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon. — Etat civil du 1" au 15 
mars. — Naissances : Maria Danglars, 
à la Peyrugue ; Renée-Marie Louise-Jo-
sephe Ségny, boulevard Mainiol ; Louis-
Augustin Puybaret, avenue Gambetta ; 
Paule Marie- Jeanne Isaac, rue Cardinal-
Farinier. 

Mariage : Baptiste Lavergne, cultiva-
teur, et Marie-Hortense-Rosalie Delfau, 
sans profession, de Vaillac. 

Décès : Catherine Deviers, sans profes-
sion, 76 ans, veuve Vigié, de Costeraste ; 
Antoine Massias, dit Henri, rentier, 58 
ans, boulevard Mainiol ; Marie Poncet, 
sans profession, 68 ans, veuve Vincent, à 
Largentière. 

Prouilhac. — Enseignement pri-
maire. — Par arrêté préfectoral en 
date du 26 mars 1904, Mme Aragon, née 
Seize, ancienne éléve-maitresse de l'éco-
le normale de Cahors, ancienne institu-
trice adjointe déléguée à l'école primaire 
supérieure de Montcuq, est nommée ins-
titutrice titulaire à Prouilhac, commune 
de Gourdon, emploi créé. 

Souillac. — Fête du Port. — Les 
habitants de notre charmante banlieue 
se préparent à célébrer leur fête annuelle 
du Jour de Pâques. 

Un comité est chargé d'organiser les 
réjouissances. 

Le Lot souterrain 

Une excursion mouvementée 
L'Igue de Cavaniès 

(Suite) 
Arrivent successivement à mes côtés 

mes compagnons de route : Mon frère, 
M. Cagnac Jean, M. Gaven, M.-St-Cha-
mant. Nous possédons trois bonnes lan-
ternes et sommes munis copieusement 
de cordes. Du sommet du cône nous 
dévalons rapidement une pente de plus 
de trente mètres, non sans avoir heurté 
plusieurs fois en entraînant quantité de 
cailloux. Parfois, quelques-uns de ces 
derniers forment une nappe pétrifiée , 
alors ce sont des glissades ce qui n'est 
guère plus amusant. Nous sommes bien-
tôt en face d'une seconde excavation 
dont l'entrée nous paraît assez rude. 
L'obscurité devient profonde. M. Gaven 
et mon frère partent en éclaireurs. Nous 
suivons sur un terrain en pente, argi-
leux, assez pénible à gravir. Dix mètres 
environ et nous nous trouvons en face 
de blocs énormes tenant comme par équi-
libre et semblant défendre l'entrée de 
trois galeries qui s'ouvrent devant nous. 
Malheureusement la rareté de l'air, l'op-
pression que nous éprouvons, la direction 
des couloirs ne nous donnent pas l'espoir 
de trouver d'issue. Dans une encoignure, 
nous nous montrons le squelette d'un 
chien, mort d'inanition probablement 
après avoir cherché vainement à s'échap-
per de cet immense sépulcre où on 
l'avait j été. Nous tentons un dernier effort 
Nous gravissons une galerie à pic, haute 
de trois mètres, sans point d'appui et 
à l'aide d'une gymnastique des plus pro-
noncées. Nos éclaireurs nous informent 
alors qu'ils sont absolument arrêtés et 
qu'il n'y a plus qu'à rebrousser chemin 
et nous venons d'explorer la galerie du 
du sommet, celle qui nous donnait le 
plus d'espoir ! C'est bien la retraite. 
Nous redescendons assez péniblement. 
D'autres galeries s'offrent à nous : une 
dans laquelle je m'engage à plat ventre 
en poussant ma lanterne. Résultat : 
cinq ou six mètres de profondeur et pas 
d'issue. Reste la dernière. Celle-ci, plus 
spacieuse, se dirige en sens inverse. 
Nous la suivons et nous débouchons à 
une hauteur de dix mètres dominant la 
partie inférieure du cône où nous nous 
trouvions précédemment. Comme toute 
descente de ce côté est impossible, nous 
rétrogradons, laissant M. Gaven avec sa 
lanterne, sur le bord de l'orifice, domi-
nant une partie du gouffre. Quand nous 
arrivons sur le cône la lumière apparaît 
lointaine comme une étoile, accrochée 
on ne sait comment aux parois de l'im-
mense salle. 

Soudain, la lueur disparaît, et bientôt 
après M. Gaven nous rejoint. Par acquit 
de conscience nous explorons encore 
tous les recoins. Rien n'échappe à nos 
yeux et ce n'est que lorsque nous avons 
constaté l'impuissance de nos efforts, 
que nous hélons nos amis restés à l'ori-
fice du gouffre. Le soleil dore encore la 
lucarne où nos amis apparaisent comme 
des nains. Les voix résonnent formida-
blement. On s'entend très bien malgré 
la hauteur. M Delbru, le sympathique 
conseiller municipal de Cahors — ex-
plorateur du gouffre en 1882 — qui a 
bien voulu assister à notre descente et 
surveiller les préparatifs, nous crie : 
Etes-vous prêts ? Sur notre réponse af-

firmative, le palan descend. M._Saiirt-
Chamant monte suns trop de difficultés, 
puis vient mon tour. J'emporte, avec 
moi, une sacoche de stalactites qui me 
gêne considérablement. Arrivé à un mè-
tre de l'orifice, surplombant cet immense 
dôme de quarante mètres, je reste en 
panne. Grâce à une corde de secours et 
à M. Saint-Chanjant qui me happe par 
une épaule je suis littérallement extrait 
du gouffre. 11 est des situations plus di-
vertissantes, d'autant plus que nous 
nous apercevons peu après, que la cor.le 
du palan est usée à l'endroit du crochet 
ce qui nous obligo.à modifier notre appa-
reil. Un moment après nos amis nous 
rejoignent. 

L'exploration a pris fin et a duré exac-
tement une heure et demi. M. Delbru, 
qui n'a cessé de nous prodiguer ses con-
seils, nous invite très aimablement à 
casser la croûte et à déguster une bou-
teille de vieux Cahors, ce que nous ac-
ceptons avec plaisir, car nous sommes 
exténués. Il nous offre encore d'envoyer 
un attelage prendre notre matériel sur 
place pour le porter jusqu'à Cavaniès, 
oô nous avons laissé notre véhicule. 
Nous sommes confus de tant d'amabilité 
et nous nous confondons en rernercî-
ments. Il est huit heures du soir quand 
nous rejoignons, à Bégoux, le convoi 
chargé de nous ramener à Cahors. Nous 
serrons vivement la main à M. Gaven, 
dont l'énergie au cours de l'exploration 
nous a été d'un d'un grand secours et 
donnons rendez-vous, à M. Delbru, pour 
une prochaine excursion. Comme pour-
ront en juger nos lecteurs, on est sûre-
ment touriste par vocation mais... 
l'est-on toujours par plaisir? 

Gervais NICOI.AÏ. 

Bibliographie 
LE BON JOURNAL 

Administration et Rédaction, 27 rue 
Racine, Paris, 7° — Sommaire du 27 mars 
1904. 

V8"" Nacla : Courrier du Dimanche. — A.-
N. Parthenis : Défi suprême. — Gyp : Clo-
clo (suite) — André Theuriet: La Sœur de 
lait (suite) — Pierre de Lano : Ter'r' N,eu-
va (suite). — Pierre Sa es : La course aux 
millions (suite). — A'ioiphe Ribaux : La 
Vier&e aux Lilas. — Variétés. — Petite 
correspondance. 

La pêche du printemps 
Dans les rivières du Sud-Ouest de la Fran-

ce vient de commencer la grande pêche 
importante du printemps. 

Dans la Garonne et ses affluents, dans 
la Dordogne, la Semlre, la Charente, la Bou-
tonne, la Sevré niortaiso, vers les Landes 
en dessous du bassin J'Aicaehon, dans la 
Leyre, ia Midouzi et surtout dans l'A don r, 
chaque pêcherie se coinposi' Je trois équipes 
de trois hommes. 

Dan3 l'Adour, far ex a mpie, l'un des [.lâ-
cheurs reste sur la berg* tenant une corde 
à laquelle est fixée une Sanne de 50 à 80 
mètres de lor.g sur 2'"50 de large et garnie 
d'un côté d'anneaux de plomb et de l'autre 
de flotteurs de liège ; les deux liixnmes res-
tés dans le bateau entruî:ient l'autre extré-
mité de la Senne 3t) la déroulant en travers 
de la rivière. 

Ayant ainsi élabli un barrage vertical, 
ils reviennent à force de ramds amarrer la 
longue corde fixée au filet, à un cabestan 
placé près d'une petite plage en pente dou-
ce préparée pour l'échouago. 

Ce cabestan viré rapidement ramène le 
filet sur la beige, et les deux extrémités 
se trouvant réunies, il ferme une longue 
poche dans laquelle sont les poissons qui 
remontaient le courant à ca moment. 

On tiré à terre le filet par ses deux ex-
trémités. 

DJS coups de fi.1 et amènent jusqu'à 120 
poissons argentés, pesant une moyenne de 
quatre livres. 

On arrive à donner neuf coips de Senne 
par heure. 

La venta des aloses est d'un produit 
très rémunérateur au printemps pour les 
pêcheurs des rivières du Sud-Ouest. 

L'Année Scientifique et Industrielle 
L'attribution récente du prix Nobel de 

cent mille francs à MM. Curie et Becquerel 
a attiré l'attention généraU sur le radium 
et les travaux auxquels ce corps aux pro-
priétés si curieuses a donné naissance. 

En dépit de l'incomparable intérêt que 
présente l'étude de la radio-activité, celle-
ci cependant ne constitue pas à elle seule, 
à beaucoup près, le bilan scientifique de 
l'année qui vient de s'écouler. 

On conçoit donc sans peine qu'il soit par-
ticulièrement utile pour tous ceux qni dé-
sirent se rendre compte des progrès accom-
plis avec le temps de trouver des ouvrages 
résumant de façon fidèle l'ensemble des 
travaux et découvertes effectués chaque 
année. 

Et c'est justement ce que ['Année scien-
tifique et industrielle, dont la librairie 
Hachette et Ci0 vient de publier le 47" vo-
lume (105 fi».. 3 fr.50), réalise de la plus 
complète manière, puisqu'il donne un ré-
sumé complet de l'œuvre scientifique accom-
plie en 1903, nous faisant en particulier 
connaître les importants progrès accomplis 
par la télégraphie sans fil, les découvertes 
nouvelles effectuées dans le domaine de 
l'électricité, les applications dernières réa-
lisées dans le domaine de l'automobilisme, 
de a navigation aériinne, de la photogra-
phie, etc., etc. 

Aussi, ce livre documentaire entre tous 
est-il appelé à prendre placedansles biblio-
thèques de toutes les personnes tenant à 
avoir des not'ons précises sur le mouvement 
de la science et de l'industrie à notre épo-
que. 

Service de voitures de place 
Monsieur BUGEAT, concession-

naire des voitures de place pour la 
ville de Cahors, a l'honneur de préve-
nir le public que le service de ces voi-
tures est assuré depuis quelques 
jours ; la station se trouve place d'Ar-
mes. 

Service à volonté pour la ville et la 
campagne. 

Monsieur BUGEAT tient à la dispo-
sition du public des voitures de luxe 
pour mariages, soirées, "visites, ex-
cursions, etc. 

Ses prix sont très modérés. 

Chronique Scientifique 

Il révoli dans l'éclaii 
LA LUMIÈRE LA PLUS PRAÏ QUE 

Nous avons précédemment expliqué (1) 
comoMnt la découverte d'un procédé pra-
tique de fabrication du Carbure de Cal-
cium cristallisé était en train de révolu-
tionner l'industrie de l'éciaitâge. Il suffit 
en effet de mettre ce carbure en contact 
avec de l'eau à la température ordinaire 
pour obtenir un dégagement de gaz acéty-
lène, lien résulte que, aujourd'hui, chacun 
a à «a disposition un moyen d'une extrême 
simplicité pour s'éclairer aus.«i abondem-
ment, aussi luxueusement .qu'il le désire 
sans dépendre d'une compagnie de gaz ou 
d'électriei'é, sans être à la merci des di-
vers accidents inhérents à toute exploita-
tion industrielle. Nous voulons dans ce 
second article, montrer qu'à ses autres qua-
lités l'acétylène joint celle d'être le mode 
d'éclairage le moins onéreux. 

M. VIOLLE, un savant dont l'autorité est 
indiscutée, a établi, qu'à volume égal, l'a-
cétylène, brûlé dans des becs convenables, 
est de quinze à vingt fois plus lumineux 
que le gaz d'éclairage ordinaire. 

Eu effet, l'unité de mesure lumineuse est 
le carcel-heure, c'est-à-dire une lumière 
d'une puissance d'un carcel pendant une 
heure • le carcel équivaut à environ seize 
bougies. Or, pour obtenir un éclairage con-
tinu d'un carcel il faut, en une heure, brû-
ler, suivant les becs, 105 à 150 litres de gaz 
ordinaire, tandis que l'acétylène donne la 
même lumière avec une consommation de 
7 litres et demi seulement par heure. Il 
faut donc, comm ; le formulait M. VIOLLE, 
pour obtenir le même effet lumineux, quin-
ze à vingt fois moins d'acétylène que de 
guz ordinaire. 

Voyons maintenant à combien revient 
l'acétylène. 

Observons d'abord que la réaction du 
Carbure de Calcium sur l'eau se produisant 
à froid, la mise en marche du générateur 
ne c-MÛte rien, et, une fois celui-ci acquis, 
la seule dépense est celle du carbure. 

Or, le Carbure de Calcium concassé oc-
cupe à peu près un 'olume de un litre par 
kilogramme et, chaque kilogramme donne 
naissance à 300 litres d'acétylène. Le Car-
bure de Calcium est fourni par le Syndicat 
des Carburier ou Société Commerciale du 
Carbure de Calcium, 2, rue Blanche, à Pa-
ris qui exploite les brevets BULLIER. Le 
prix au détail est de 37 à 44 francs les 
cent kilos, suivant la distance des localités 
aux usines. 

Cent kilos de carbure produisant 30 mè-
tres cubes d'acétylène, le piix du mètre 
cube d'acétylène revient donc de frs, 1,25 
à frs 1,50. 

Puisqu'un mètre cube d'acétylène donne 
le même éclairage que vingt mètres cubes 
de g<.z ordinaire, cela revient à dire que 
dans toute localité où le gaz ordinaire coûte 
plus de six à huit centimes le mètre cube, 
la supériorité économique de l'acétylène 
est évidente. Comme il n'existe pas en 
France de ville où le gaz ordinaire d'éclai-
rage soit livré à un prix inférieur à dix 
centimes par mètre cube, il en résulte que, 
partout en France, l'éclairage a l'acétylène 
est l'éclairage le meilleur marché qui soit. 

Les chiffres précédents attestent,-en ou-
tre, que, suivant les villes, la lumière de 
l'acétylène coûte de deux à trois fois moins 
cher que callo du gaz rt'.éclairage ordinaire. 

Encore devons-nous ajouter que le prix 
du carbure est sensiblement réduit par le 
Comptoir de Vente peur les éclairages mu-
nicipaux. 

Quant à l'éclairage électrique, son" pr ix 
de rtvient étant supérieur à celui du gaz 
ordinaire, supporte moins encore la com-
paraison avec le prix de l'éclairage à l'acé-
tylène. 

Ainsi l'acétylène présente déjà cette 
double supériorité : que chacun pjut le 
produire aisément chez soi ; et qu'il n'est 
pas d'éclairage plus économique. Il nVst 
pas, non plus, d'éclairage plus brillant. 

L'acétylène est le gaz le plus carburé 
qu'on connaisse. Il contient 92,3 0/0 de son 
poids de charbon pur. C'est à cette richesse 
de composition qu'il doit de produire une 
flamme d'un blanc magnifique, d'une fixité 
absolue, une lumière chaude et agréable, 
qui n'altère pas les couleurs, qui ne fatigue 
pas la vue, enfin qni ne produit pas, comme 
le gaz ordinaire ou le pétrole, cette fine 
poussière de charbon qui noircit les pla-
fonds, les murs, les tableaux. 

Toutes ces qualités font de l'acétylène un 
ag.int d'éclairage sans rival. D'ailleurs, 
voici comment les savants les plus compé-
tents classent les diverses sources lumineu-
ses, par ordre de puissance : au premier 
rang le soleil; puis immédiatement après 
l'acétylène ; ensuite, le magnésium, l'arc 
électrique ; la lumière oxhydrique, le pla-
tine fondu ; ici seulement viennent les in-
candescences par le ga/. ordinaire, le pé-
trole, l'alcooi ; enfin arrivent le gaz ordi-
naire, le pétrole, l'huile végétale, la bou-
gie stéarique, la chandelle et la torche de 
résine. 

Il nous reste à répondre à une dernière 
objection, due à l'ignora::ce ou à la mal-
veillance.^ 

On pourrait dire : 
« Oui, l'éclairage à l'acétylène ne sup-

porte aucune comparaison au point de vue 
de la commodité, ou de la beau'é, ou du 
bon marché; mais il est d'un emploi dange-
reux » — La réponse est aisée. 

Les accidents qui ont signalé l'entrée de 
l'acétylène dans l'u âge courant sont tous 
dus à des imprudences : l'acétylène gazeux 
(cela a été établi par les travaux de l'illus-
tre BERTHELOT), employé sous la pres-
sion normale est aussi inoffensif que le gaz 
de la houille ; il est beaucoup moins dan-
gereux que les essences minérales. 

M. MOISSAN, de l'académie des scien-
ces, a, lui aussi, démontré que l'emploi de 
l'acétylène, sous la pression ordinaire des 
conduites de gaz d'éclairage, et même à 
une pression un peu supérieur'?, ne présente 
pas plus de dangers que ce dernier. 

Même opinion affirmée par le profes-
seur VOGEL de Berlin. Les explosions d'a-
cétylène, comme celles du gaz de houille, 
sont dues, écrit-il à des imprudences, à 
des défectuosités d'appareils, à des fuites 
que dénonce d'ailleurs l'odeur d'ail de 
l'acétylène ! 

D'ailleurs, les statistiques officielles 
prouvent que le nombre des accidents dans 
des installations d'acétylène est, propor-
tionnellement très inférieur au nombre des 

[1) Voir le numéro d,u 23 mars, 

accidents causés par le gaz d'éclairage 
l'électricité, le pétrole, l'essenoe minérale. 

Après cette étude rapide, mais où nous 
n'avons laissé sans réponse aucune objec-
tion, il nous est possible de conclure. 

Ainsi par son installation facile, par »on 
emploi commode, par la lumière incompa-
rable qu'il procure, par l'économie qu'il 
réalise, par sa sécurité relative, l'éclairage 
à l'acétylène sera appelé nécessairement à 
remplacer aussi bien pour les. us.iges pu-
blics, que chez les particulier-, tous autres 
moles d'éclairage. Il existe déjà en France 
une cinquantaine de villes entièrement 
éclairées à l'.-icôty'ène au moyen d'une 
usine centrale. Le nombre en augmentera 
rapidement. Quant aux particuliers, com-
ment hésiteraient-ils à utiliser un système 
d'éclairage économique, brillant, d'une 
oommoditée et d'une simplicité extrêmes, 
qu'ils peuvent produire eux-mêmes, sui-
vant leurs besoins, sans être les tributaires 
d'aucune compagnie? 

Bulletin Financier 

Les affaires sont toujours très cal-
mes ; nous approchons du resté de la fin 
du mois et par conséquent de la liqui-
dation et le* positions paraissent être 
prises. 

Il faudrait donc un gros événement 
pour modifier les dispositions de la 
place. 

Nous retrouvons le 3 0/0 à 05-.62 sans 
changement notable. 

Les Sociétés de Crédit conservent 
leurs cours de samedi ; le Comptoir Na-
tional d'Escompte à 590 ; le Crédit Fon-
cier à 670 ; le Crédit Lyonnais à 1.079 et 
la Société Générale à 628. 

Les chemins français n'ont pas sensi-
blement varié : le Lyon à 1362 ; le Midi 
à 1152; le Nord à 1750 et l'Orléans à 
1450. 

Le Suez en nouvelle hausse de 15 fr. 
clôture à 4130. 

La plupart des fonds étrangers sont en 
hausse : l'Extérieure a passé de 82,10 à 
82.47 ; l'Italien à 101,70, le Portugais à 
59,15. 

Le Russe Consolidé cote 94.35 ; le 
3 0/0,1S91 a passé de 77.05 à 77.75. 

Le Turc Unifié cote 79.77 ; la Banque 
Ottomane, 560. 

C'est le 16 avril prochain qu'aura lieu 
l'Emprunt de la ville de Paris dont il a 
déjàété question en janvier et février. 

Cet emprunt est représenté par des 
obligations de 500 fr. rapportant 12 fr. 
50 par an. A ce prix, les nouvelles obli-
gations donneront un intérêt d'environ 
3 0/0 sans tenir compte des lots qui 
comprennent2 gros lots de 200,000 fr. 
et 2 lots de 100,000 fr. 

1ELLI, CAHORS 
En face la Mairie 

HORLOGER, BIJOUTIER 
-JOAILLER 

CORBEILLES DE MARIAGE 

Fantaisie. — Articles de Religion 
ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 

ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de l'OiVIÉGA 
Seul représentant de 

l'ORFÈVRERIE CHRISÏOFLE 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS & BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
Bordeaux. 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
Travail parfait 

et entièrement garanti 

9 — RUE D U LYCÉE — 9 
SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 
Deux ans de crédit sans payer 

pins cher qu'ailleurs 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 
L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 
Consullationstous les jours de 9 h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEIRS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

FÊTES DE PAQUES, 1904 
Extention de la durée de validité des 

billets Aller et Retour 
A l'occasion des Fêtes de Pâques, 

les billets Aller et Retour, à prix, ré-
duits, qui auront été délivrés, aux prix 
et conditions des tarifs spéciaux G. V. 
n°2 et G. V. n° 102, du Samedi 26 mars 
au mercredi 13 Avril inclus, seront va-
lables pour le retour jusqu'au dernier 
train du J.eudi 14 Avril. 

Ces billets conserveront la durée de 
validité déterminée par les tarifs pré-
cités lorsqu'elle expirera après le 14 
Avril. 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 cpt 95 75 
Jouissance l"roct. 1903.tme 95 62 

3 0/0 amor. Der. an. 1913..cpt 97 90 
Jouiss. 16 oct. 1903... .tme .. .. 

Banque de France cpt 3795 .. 
Actionnom. jouis. 26juin.tme 3775 .. 

Banque de Paris cpt 106Ô .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 1065 ... 

Crédit Foncier cpt 670 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 670 .. 

Crédit Lyonnais cpt 1079 .. 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sep.tme 1079 .. 

Société générale, louis, oct cpt' 626 .. 
Est cpt 917 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov...tme 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1364 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1362 .. 

Midi cpt 1153 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juill. .tme 1152 .. 

Nord .-.cpt 1745 .. 
400 fr. t. p. jouiss. juill.. tme 1750 .. 

Orléans... cpt 1452 50 
500 fr. t. p. jouiss. oct... tme 1450 .. 

Ouest cpt - " 892 
500 fr. t. p. jouiss. oct tmè 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tma. 523 
Suez act. 500 f. t. p. j. juil.tme 4130 .-. 
— sw civile juill.cpt 3080.. 

Proc. Thomson-Houston. jîtme 648 .*. 
Espagne ëxtér. 4 0/0 oct...tme 82 47 
Russe 4 0/0 1901 déc.cpt 95 30 

— 3 0/0 1896 nôv.cpt 76 45 
Rio-Tinto.... jouiss. nov.tme 1275*., 

MINES D'OR 
Rand Mines 228 .. 
Chartered 43 50 
East Rand • 15 j 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kit 

net comptant. - Cour. 21 50 à 21 75; 
avril* 21 75 à 22.»» ; mai-juin 21 50 à 
21 75; 4 de mai 21 25 à 21 50; juillet-
août 21 25 à »» »»; Cire. : 3,000. Liq.: 
»,»»». 

Farines (Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc). — Courant 28 50 à 28 75; 
avril 28 75 à 29»» ; mai-juin 29 »» à 
29 25 ; 4 de mai 29 »» à 29 25 ; juillet-
août 29 »» à »» »» ; Cire.: 1,200. Liq.: 900. 

Avoines (100 kd. cpt s. ésc; poids 45 
à 47 k. à l'nect.) — Cour. 14 50 à 14*75; 
avril 14 50 à 14 75 ; mai-juin 14 75 à 
»» »» ; 4 de mai 14 75à 15 »» ; juillet-août 
15 »» à 15 25. Cire. : 750. Liqujd. : »,*»». 

Seigles (69/72 k*U., les 100 kil. net 
comptant). — Cour. 14 75 à »» »»; avril 
14 75 à 15 »»; mai-juin 15 »» à »» ; 
4de mai 15»» à »» »» ; juillet-août 14 75 
à 15 »». Cire. : 500. ; Liq. : »»». 

Bulletin météorologique 
TEMPÉRATURE Pression atmespti, 

* réduite 
au niv. d. la mer Temps 

27 Dira. +15 -fl.5 767 Beau * 
28 Lundi 4-22 4- 2 770 Beau 
29 Mardi 4-23 4-2.5 7G6 Couv 

Altitude moyenne de Cahors. 
(Lycée), 128 mètres au dessus 

du niveau de la mer. » 

Temps probable : Variable. 
Dr HKKBEAD 

Bulletin d'Abonnement au « Journal du Lot » 

Pour s'abonner, il suffit de détacher ce bulletin - après l'avoir complété 
et signé — et l'envoyer à l'administration du journal, 1, rue des Capucins, 
Cahors, sous enveloppe affranchie. 

' M _ 

demeurant à : -

déclare souscrire à un abonnement d'un an, à dater du , 

Le soussigné s'engage à payer la somme de neuf francs contre un mandat 
qui sera recouvré par les soins de l'Administration des P.ostes, quelques jours 
après la souscription (onze francs pour les départements non limitrophe:-) 

Signature et adresse de l'abonné 



doar, avec réduction de 40 0/0 en lre 

classe, de 35 0/0 en 2e classe et de 30 
0/0 eu 3e classe, sur le double des prix 
des billets simples ; 

Aus gares distantes de Rocamadour 
de 250 kiU mètres au plus. 

Les billets de Pèlerinage donneront 
droit à l'admission dans tous les ijaios 
réguliers ds voyageurs, a l'exception de> 
Irams poslo ei express ; ils sont V..1 ibles 
pour le retour jusqu'au surlendtmain du 
jour de leur dèl.vrauce. 

VOYAGES D'EXCURSIONS 
AUX 

Plages de la Bretagne 
Tarif G. V. N° 5 (Orléans) 

Du 1er Mai au 31 Octobre, il est délivré 
des billets de voyage d'excursion aux 
Plages de Bietagne, à prix réduits, et 
comportant les parcours ci-après : 

Le Croisic, Goèrande, Samt-Nazaire, 
Savenay,Questembert, Ploërmel, Vannes, 
Auray, Ponlivy, Quiberon, Le Palais 
(Belle-lle-en-Mer), Lorient, Quimperlô, 
Rosporden, Concarneau, Quirnper, Douar-
oenez, Pout-i'Abbé, Châieauliu. 

Durée : 50 jours 
Prix des billets (aller et retour : 

fe Classe, 45 fr. — 2e Classe 36 fr. 

Ces billets comportent la faculté d'arrê! 

à tous les points du parcours, tant à l'aller 
qu'au retour. 

La durée de validité peut être pro-
longée d'une, deux ou trois pénodea 
de dix jours, moyeunant paiement, avant 
l'expiration de la durée primitive ou 
prolongée, d'un supplément de 10 0/0 
du prix des billets. 

En outre, il est délivré an départ de 
too'e station du réseau d'Orléans pour 
Savenay ou tout autre point s tué sor 
ruinaire dta voyage d'excursion indiqué 
^-dessus et inversement de Savenay ou 
de tout au re point situé sur ledit itiné-
raire à toute station du dit ré eao, les 
b llets spéciaux de tre et de 2- classes ré-
duits de 40 0/0, sous condition d'un par-
cours de 50 kilomèires par billet. 

EXCURSIONS AUX GORGES 
DU TARN 

Il est délivré, pendant toute l'année, des 
billets de voyage circulaire de lre et de 
2" classe, permettant de visiter les Gorges 
du Tarn et comprenant les itinéraires 
ci-après, savoir : 

Paris, Mqntargis viâ Moret ou Corbeil, 
Arvant, "Neussargues, Garabit, Mende ou 
Bairassac-la-Canourgue (interruption du 
voyage par fer), Aguessac ou Millau, Sô-
vôrac-le-Château, Rodez, Figeac, Brive, 
Limoges, Vierzon, Paris. 

1" classe : 118 fr. — 2e classe : 83 fr. 
Paris, Montargis viâ Moret ou Corbeil, 

Arvant, Nt:u-sargucs, Garabit, M^nde-ou 
Banassac-la-C»nourgue (interruption du 
voyage par fer\ Aguessac ou Millau, 
Béziers, Carcass-onne, 
Toulouse, Montanban, Brive ————- .—, Limoges, 
ou Toulouse, Capdenac, Brive 
Vierzôir, Paris. 

Pe classe : 130 fr. — 2e classe : 93 fr. 
Paris, Vierzon, Limoges, Brive, Figeac, 

Rodez, Sévérac-le-Cliâteau, Mende ou Ba-
cassae - la - Canourgue (interruption du 
voyage par fer \\ Aguessac ou Millau ou 
Sauclières oo Comberedomle ou le Vigan, 
Nimes, Tarascon, Lyon, Dijon, Paris. 

1» classe : 136 fr. — 2e classe : 96 fr. 
Figeac, Neussargues, Garabit, 

Toulouse, -—r 5—5 ou Capdenac, Rodez, 
Mende ou Banassac-la-Canourgue (inter-
ruption du voyage pa'. fer), Aguessac ou 
Millau, B-Jziers, Carcassonne, Toulouse. 

p" classé : 64 fr. — 2° classe : 47 fr. 

Validité des billets : 30 jours, noncompris 
le jour de départ. 

NOTA. — Les voyageurs peuvent com-
mencer leur voyage à toutes les gares si-
tuées sur l'itinéraire du voyage circulaire, 
mais ils doivent suivre cet itinéraire dans 
l'ordre indiqué ci-dessus, l'excursion des 
Gorges du Tarn n'étant possible que dans 
le sens de la descente. II. n'est rien rem-
boursé pour le.-; parcours abandonnés. 

Les frais de l'excursion dans les Gorges 
du Tann ne sont pas compris dans les prix 
des billets do voyages circulaires. 

• BAINS DE MER EN BRETAGNE 
BILETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX RÉDUITS 

VALABLES PENDANT 33 JOURS 
Pendant la saison des Bains de mer, 

du samedi, veille de la Fête des Ra-
meaux, au 31 octobre, il est délivré, à 
toutes les gares du réseau, des Billets 
Aller et Retour de toutes classes, à 
prix réduits, pour les stations balnéaires 

ci-après : 

Saint-Nazaire, Pornicnet,. (Sainte-
Marguerite), Escoublac-la-Baule, Le 
Pouliguen, Batz. Le Croisic, Guôrande, 
Vannes (Port-Navalo, Saint-Giidas-de-
Ruiz), Plouharnel-Carnac, Saint-Pierre-
Quiberon, Quiberon (Le Palais-Belle-
Isle en-Mer), Lorient (Port-Louis, Lar-
mor), Quimperlé (Pouldu), Concarneau 
Quimper (Bénodet, ,Beg-Meil, Foues-
nant), Pont-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 
Douarnerez, Chaeaulin (Pentrey, Cro-
zon, Morgat). 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Billets de libre circulation pour 
les plages des Côtes Sud de 

BRETAGNE 
Pour répondre au désir des touristes 

qui se proposent, soit de l'aire un 
voyage d'Excursion sur les Cotes Sud 
de Bretagne sans programme arrêté 
d'avance, so.it de s'installer sur une des 
plages do la rote et de rayonner de la 
sur les autres localités de cette région si 
variée et si intéressante, la Compagnie 
d'Orléans, délivre chaque année, du 
samedi veille de la fête des Rameaux., 
au 31 Octobre inclusivement, au départ 
de toute gare du réseau, des billets 
d'aboni ement pour bains de mer et 
excursion-, sur les plages des Côtes Sud 
de Breiagne, dont les prix sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

1° An départ de toute gare du réseau 
située à 500 kilomètres au plus de Save-
nay, 100 fr. en l'e classe, ei 75 fr. en 2e 

classé. 
2° Au départ de toute gare du réseau 

située à plus de 500 kilomètres de Sa-
venay, les prix ci^dessus augmentés par 
chaque kilomètre de distance en plus 
de 500 kilomètres de 0 fr. 1341 en Pe 

classe, et de 0 fr. 09072 en 2- classe. 
ESilîets. — Les billets d'abonnement, 

pour b'âThs de mer et excursions aux 
plages des Cotes Sud de Bretagne se 
composent de trois coupons donnant 
droit : 

Le 1er,* à un voyage aller, avec arrêts 
facultatifs aux gares intermédiaires 
entre le point de départ et l'une quel-
conque des gares de (a ligne du Croisic 
et de tinséruiisle à Chàtoauliu et des 
lignes d'embranchement vers la mer 
(Quiberon, Concarneau, Pont-l'Abbé, 
Douarnenez); 

Le 2° à la libre circulation sur cette 
ligne et ses embranchements vers -la 
mer, avec arrêts facultatifs à toutes les 
gares ; 

Le 3e, à un voyage retour, avec arrêts 
facultatifs aux gares intermédiaires, 
entre l'une quelconque des mêmes gares 
et le point de départ primitif. 

Yklî-iStlé. — La durée de validité des 
billets d'abonnement pour bains de mer 
et excursions aux plages des Côtes Sud 
de Bretagne est de 33 jours; cette durée 
peut être prolongée une ou deux fois 
d'un mois, moyennant le paiement pour 
chacune de ce* périodes d'un supplément 
égal à io 0/0 du prix initial, sans que la 
validité puisse, en aucun cas, dépasser 
le 15 Novembre. 

La demande pour billets d'abnnneme it 
doit être accompagnée d'un portrait 
photographié d'environ 0,04X0-03 sur 
épreuve non collée. Ce portrait sera 
collé par les soins de la Compagnie 
sur le billet d'abonnement. 
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— Je te remercie, mon ami, fit le com-
te : mais que-vais-je répondre à Achille ? 
C'est là ce qui me tue... 

" — Tu lui diras que Jeanne est jeune 
encore : que je ne suis pas décidé. Il n'y 
a pas périi en la demeure que diable ? Je 
ne la marie pas demain... 

— On lui a dit qu'un banquier... 
— Le Lourdel ! Oui," c'est vrai. Il s'est 

mis sur les rangs, mais c'est tout. Il n'y 

a rien de fait. 
— Il a près de quarante ans ce Le 

Lourdel ? 
— Trente-huit. 
—• Jeanne ne l'aime pas. 
— Elle l'aimera. Le Lourdel est un 

homme de mérite, parti de rien : il est 
venu â Paris avec trente-trois franc-; 
dans sa poche. C'est lui qui me l'a racon-
té. 11 est aujourd'hui quatre ou cinq fois 
millionnaire. 

Reprodactiou iate di'.é aux inuvneiix n'ajant 
pas de Ira'ré sveû ijtgenfe Haras. 
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DRAMES DU CŒUR 
PAR A. VILLIERS 

PREMIER ÉPISODE 

• LE MOULIN GALANT 

V 

Un: vieille histoire 
» Il descendit alors, suivi du père, dans 

le jardin. Au fond, la porte de communi-
cation était ouverte. Il entra dans la 
maison contiguë; dans cette maison per-
sonne. Il ouvrit la porte donnant sur 
l'autre rue, et reconnut l'endroit où la 
voiture attendait. 

» Il eut alors un cri de rage et de dé-
sespoir. 

» — Et c'est moi, moi, s'écria-t-il, moi 
qui l'ai conduite dans ses bras... Ah ! je 
me vengerai ! 

» Le malheureux Pierre étendit les 
bras et tomba à la renverse, comme si ce 
dernier cri l'eût tué... » 

Ici la Biscotte s'arrêta. Elle était rede-
venue pâle, et ses yeux semblaient fuir 

Reproduction inierdite aux journaux qui n'onl 
pas \<i%ioM avac r'Age'oéè Bavas. 

Facilités données aux voyageurs pour 
aller visiter Iss plages de Breiagne 
desservies par le réseau d'Orléans. 
La Compagnie d'Orléans délivre pen-

dant la période du Samedi,-veille de la 
fête des Rameaux, au 31 octobre (inclu-
sivement) des billets d'aller et retour 
individuels en P", 2J et 3e classes pour 
les stations balnéaires de St-Nazaire, 
Pornichet, Escoublac-la-Baule, Le Pou-
liguen, Batz, Le Croisic, Guérande, Qui-
beron, St-Pierre-Quiberon. Plouharnel-
Carnac, Vannes, Lorient, Quimperlé, 
Concarneau, Quimper, Pont-l'Abbé, 
Douarnenez et Chàteaulin. 

En vue de faciliter les déplacements, 
la compagnie délivre du samedi, veille 
de la fête des Rameaux (inclus1 au ltroc-
tebre (inclus) aux familles d'au moins 3 
personnes payant place entière et voya-
geant ensemble, des billets d'aller et 
retour collectifs de famille en 2° et 
3e classes, de toutes stations du réseau 
pour les stations balnéaires dénommées 
ci-dessus distantes d'au moins 125 kilo-
mètres de la station de départ 

Les billets sont établis par l'itinéraire 
à la convenance du public ; l'itinéraire 
peut n'être pas le même à l'aller et au 
retour. 

•be prix est ainsi fixé : 
Pour les,trois premières* personnes, 

prix des billets aller et retour ordinai-
res dont la délivrances est prévue au 
paragraphe 1" du Tarif spécial G. V. 
N°2. 

Pour chaque personne en plus, à par-
tir de la quatrième, réduction de 50 0/0 
sur le prix des billets simples, applica-
ble aux trajets d'aller et retour. 

Lechefde famille peut être autorisé à 
revenir seul a son point de départ à la 
condition d'en faire la demande en mê-
me temps que celle du billet. 

11 peut, en outre, obtenir une carte 
d'identité sur la présentation de laquelle 
il pourra voyager isolément à moitié 
prix du tarif général pendant la durée 
de la villégiature de la famille, entre le 
lieu de départ et le lieu de destination 
mentionnés sur le billet. 

La durée de validité des billets est 
de deux mois et part de la délivrance 
des billets, ce jour non compris; elle 
peut être prolongée d'un mois, moyen-
nant le paiement d'un supplément le 
20 0/0 du prix du billet. Toutefois la da-
te d'expiration de la validité des billets 
précités ne peut, en aucun cas, dépas-
ser le 15 novembre à minuit (Nuit du 15 
au 16 Novembi e, 

PELERINAGE A ROCAMADOUR 
BILLETS D'Aï LER ET RETOURA PRIX REDUITS 

A l'occasion du P<lerinage de Rocama-
dour"(Lo ), il e-,1 déluré, chaque année, 
du samedi, veille de la fête des Rameaux, 
au 31 octobre inclus, dfs billets aller 
et retour de toutes classes panr Rocama-

— Comment a-t-il gagné cela ? 
— Par son travail, en faisant fructi-

fier les capitaux des autres. Ces quatre 
ou cinq millions ne sont que l'écume 
prélovée sur les fortunes qu'il a édifiées. 
Vois combien cela représente d'argent 
gagné !... C'est une intelligence trempée 
dans le malheur. Il a eu des années du-
res et des heures pénibles, des nuits sans 
sommeil et des jours sans pain. Tu n'as 
jamais connu cela toi, Montbrison ! Et 
c'est un honnête homme ! .. 

— Il court cepéndant sur son compte 
certains bruits, fit le comte. 

— Il y a toujours des calomnies qui 
rampent comme de petites vipères au-
tour de ceux qui ont réussi, répondit le 
baron en haussant les épaules. 

— Enfin, c'est un aigle, ce Le Lourdel 
dit Montbrison d'un air ironique. 

— C'est un travaillent*... un produc-

teur... 
— Ou un grugeur... Vernaudon m'en 

a parlé. 
— Vernaudon ferait beaucoup mieux 

de s'occuper de ses affaires ou plutôt des 
tiennes qu'il a menées fort mal, répliqua 
sèchement le baron. 

— Enfin te voilà coiffé de ce Le Lour-

del ? 
— Il m'a fait gagner de l'argent et il 

m'en fera gagner encore. 
Le comte fit un mouvement brusque. 
— Et tu lui donneras ta fille comme 

récompense de ce service ? ne put-il 

une vision terrible qui revenait sans 
cesse devant elle. 

— Après? demanda Bernard, presque 
aussi pâle que sa mère. 

— Non, non, dit-elle, assez pour au-
jourd'hui ; j'ai froid, la fin de cette his-
toire me tuerait; une autre fois mon 
fils... mais si tu rencontres Pierre Lenoir 
prends un autre chemin, car sa vengean-

ce, c'est la mort I 

VI 

Une visite à la maison d'Ormoy 
La meunière du Moulin-Galant, émue 

de l'accident arrivé à Hector, ne s'était 
pa-. aperçue tout d'abord de l'absence du 
comte Contran de Chavenay. 

Lorsqu'elle en fit la remarque, on lui 
dit que le comte s'était arrêté pour cau-
ser avec un paysan, mais qu'il ne pouvait 
tarder à rentrer. Et comme les chasseurs 
avaient faim, ils avaient oublié devant 
le civet de lièvre et le rôti de chevreuil, 
l'absence du comte et l'accident d'Hec-

tor. 
Retournons sur nos pas et suivons 

Gontran. 
Après l'accident, et convaincu que son 

ami serait bien soigné, il s'arrêta à moi-
tié chemin du village, à l'endroit où le 
matin il avait aperçu le petit Marcel. 

Aussitôt que Marcel vit les chasseurs, 
il sortit de sa hutte et descendit sur le 
chemin ; Gontran lui fit un signe et il 
resta en arrière. 

s'empêcher de dire. , 
Grandvilliers avait pâli à son tour. 
— Montbrison ! s'écria-t-il, la voix 

étranglée par un commencement de co-

lère. 
Le comte s'était redressé fièrement. Il 

impo-a silence de la main â son ami, et 
le regardant bien en face. 

— Laisse-moi parler à mon tour,- car 
mon tour est venu... Je suis ruiné. J'ai 
mangé ma fortune. Je l'ai gaspillée, jetée 
au vent, si tu le veux, sottement, bête-
ment, je n'aurai peut-être pas de domi-
cile demain; mais jamais, du moins, vi-
ve Dieu ! l'idée ne me serait - venue de 
sacrifier le bonheur de mon enfant pour 
payer les spéculations plus ou moins 
heureuses 1 L'argent n'est pas tout dans 
la vie, Grandvilliers ! Ce serait trop mal-
heureux pour ceux qui n'ent ont pas et 
n'ont pas d'espoir d'en acquérir jamais ! 
Je souhaite à ta fille beaucoup de bon-
heur. Et je lui souhaite surtout de ne 
jamais apprendre àquel heureux hasard 
elle doit son mari. Adieu, Grandvilliers. 

Le baron était resté bouche béante, 
interdit, sans voix, livide et les dents 
serrées. Il n'avait pas la présence d'es-
prit de serrer la main que le comte lui 
tendait Celui-ci avait pris son chapeau. 

— Tu t'en vas ainsi, balbutia Grand-
villiers. 

— Oui, dit le comte, voilà deux heures 
que nous nous parlons sans nous enten-
dre, et je crois que plus nous nous par-

— Me voici, monsieur, dit Marcel. 
— C'est bien, mon ami, tu seras ré-

compensé de ton zèle. 
— Oh ! dit l'enfant, ce n'est pas pour 

l'argent que je suis venu. 
— Et pourquoi donc ? fit Gontran sur-

pris. 
Le petit rougit. * *-. 
— C'est que, dit-il, je connais votre 

nom, et mon père autrefois était berger 
chez le fermier de M. de Chavenay. 

— Eh bien ? 
— Un jour, mon père se cassa la jam-

be, et comme il se lamentait, madame la 
comtesse vint le voir, et il ne manqua 
de rien. 

— Ma pauvre mère I murmura Gon-
tran. 

Puis il reprit : 
— Comment donc as-tu appris mon 

nom ? Je ne suis ici que d'hier. 
— J'ai demandé, reprit finement Mar-

cel, tout le pays vous connais déjà. 
— C'est bien, dit Gontran, et je te re-

mercie, mon ami, de ton dévouement 
car, si j'ai bien compris, je puis compter 

sur toi. 
— Oh l oui, monsieur le comte, tout 

ce que vous me commanderez de faire 
sera fait, si c'est possible. 

— Merci, mon ami. Pour l'instant ce 
qùe je désire de toi est facile à accom-

plir. 
— Tant pis. 
— Pourquoi ce regret î 

lerons, moins nous nous entendrons ! 
Il salua et sortit. 
Grandvilliers resta seul; puis, se lais-

sant tomber accablé sur un fauteuil. 
— Montbrison a peut-être raison, mur-

mùra-t-il : mais puis-je donner ma fille 
à un jeune homme qui n'a rien. 

Le comte était soni de l'hôtel Grand-
villiers à pas rapides. 11 ét it énervé et 
fiévreux. Le baron avait toujours été son 
ami, et il ne se sentait pas le courage 
de lui en vouloir. Grandvilliers était pra-
tique. 

Il prévoyait l'avenir. Son malheur à 
lui venait de ce qu'il n'avait jamais son-
gé au lendemain. 

Le temps s'était refroidi brusquement 
Des tourbillons de neige à demi fondue 
voletaient en l'air. Le ciel semblait s'ê-
tre glacé aux paroles du père de Jean 
ne. 
''M. de Montbrison avait renvoyé sa 

voiture. 
11 fit signe à un fiacre qui passait et 

lui donna son adresse. Il rentrait chez 
lui la mort dans l'àme. Il était sûr de 
trouver Achille qui l'attendait avec an-
xiété. Qu'allait il lui dire ? Le jeune 
homme ne lirait-il pas sur sa figure mê-
me s'il voulait dissimuler, l'insuccès de 
sa démarche ? Quelle douleur lui était 
réservée ! Quand le comte traversa le 
boulevard, son cœur se serra ; il vit les 
fenêtres brillamment éclairées comme 
de coutme. 

— Parce que je ne pourrai pas vous 
prouver que je suis capable de quelque 
chose. 

— Le moment viendra, sois tranquil-
le. Seulement, souviens-toi d'une chose 
c'est que le dévouement ne se prouve pas 
que par des actions, il se prouve aussi 
par la modestie et ia discrétion. 

— Oh ! dit l'enfant, je serai muet com-
me une pierre. Que faut-il faire ? 

— Me conduire à Ormoy. 
— Et c'est tout f 
— Si tu as de l'intelligence, tu dois 

deviner où je veux aller. 
Marcel fit signe qu'il avait compris et 

partit devant. Le comte le suivait regar-
dant les effets de lumière que la lune 
projetait déjà sur les nappes mornes de 
l'eau des tourbières. 

Il arriva bientôt à Ormoy. 
Marcel Te conduisit tout droit devant 

la maison de la dame au masque de ve-
lours où, le matin même, Thomas Ru-
pert avait eu tant de peine à entrer. 

— C'est là, dit-il. 
Gontran jeta un long regard à travers 

la grille, cherchant à percer l'obscurité 
et le secret de cette maison. 

Il resta quelque temps ainsi, et fut tiré 
de sa contemplation par l'aboiement sou-
dain d'un grand lévrier qui se dressa 
contre la grille. 

— Actéon ! fit le comte, Actéon, c'est 
toi î 

Le chien, qui le reconnut sans doute, 

Voyage circulaire en 
Bretagne 

A prix très réduits 

La Compagnie d'Orléans, d'accord avec 
celle de l'Ouest, en vue de faciliter les 
excursions en Bieiagne,. délivre . toute 
l'année dans, toutes les gares do réseau 
(irOfléans, aux pris ;rès ré/hiiis de 65 
francs en î,e classe ai de 50 francs 
en 2e classe, des billets circulaires, 
valap es 30 jours comprenant le tour de 
la presqu'île : 

R nnes, Saint-Malo S'-Sorvan, Di-
nard, St-Brieux, l.anrnon, Morïaix, Ros 
coff, Brest, Quimper, Douarnenez, Pont» 
l'Abbé, Cooca •••.•au L:orie«(, A hf, 
Q i benin, Vannes, Siveiiay, I Crrii «c, 
Gué'ande, Saïui Nizure, R.-don et Ren-

nes. 

Le voyageur partant d'un point quel-
conque pour aller rejoindre cet itinéraire, 
pourra obtenir dans ce but et sur demande 
faite a la gare de départ, 4 jours au moins 
à l'avance, un billet de parcours complé-
mentaire de la clas-e du dillel circulaire, 
et comportant une réduction de 40 O/O, 
sous condition d'un parcours minimum de 
150 kilomètres. 

La même réduction lui sera accordée 
apiès l'accomplissement du voyage circu-
laire, soit pour reveuir à son point de 
départ initial, soit pour se rendre sur tel 
autre poio qu'il aura choisi. 

NOTA. — Le voyage circulaire peut 
être commencé à l'un quelconque des 
points du'parcours. 

Billets collectifs de Famille à 
prix réduits 

A L'OCCASION DES VACANCES DE PAQUES 
' ; 1904 

En vue de faciliter les déplacements 
pendant les vacances de Pâques, la 
Compagnie d'Orléans délivre, du sa-
medi, veille des Rameaux (26 mars), 
au Lundi de Pàiues (4 Avril) inclus, 
de toute s'ation de son réseau pot.r 
toute autie station du réseau, distante 
d'au moins 125 kilomètres de la sta-
tion de départ, des billets d'aller et 
retour collectifs de Famille en lre, 2° 
et 3e classes aux conditions suivantes^: 

Les billets sont établis par l'itiné-
raire à la convenance du public ; l'iti-
néraire peut n'être pas le même à l'al-
ler et au relour. 

* Il aperçut derrière les rideaux lumi-
neux des silhouettes connues. 

Ses amis s'amusaient, jouaient et 
riaient là dedans ; peut-être jasait-on 
sur son absence et parlait-on de sa ruine 
qu'on connaissait ; que produirait sur 
eux la nouvelle de sa disparition ? Quel-
ques exclamations de surprise. L'homme 
qui s'engloutit dans les flots laisse à pei-
ne une ride d'un instant sur la surface 
de la mer. 

Le fiacre prit la Chaussée-d'Antin et 
monta rue Blanche, où le comte habitait. 
Il était onze heures. Achille était dans 
le bureau, guettant la venue de son pè-
re. 

Un nuage passa sur le front de ce der-
nier. 

Le jeune homme s'était levé vivement 
et, en voyant le comte, il avait compris 
qu'un malheur le menaçait 

— Eh bien ? demanda-t-il d'une voix 
étranglée par l'anxiété. 

— Eh bien ! dit brusquement le gen-
tilhomme, je n'ai pas réussi. 

— Le baron a refusé ? 
— Il n'a pas refusé : mais Jeanne est 

jeune. Tu es jeune aussi, sans position. 
— Sans position ? dit Achille surpris, 

ne sommes-nous pas riches ? 
— Certainement, répondit le comte, 

embarrassé, mais notre fortune n'est 
rien auprès de celle du baron de Grand-
villiers. 

Achille leva les yeux au ciel. 

bondit on poussant des cris de joie. 
Le comte alla pour tirer la poignée de 

fer qui correspondait à la soncette, lors-
que Marcel lui dit : 

'— On ne vous ouvrira pas, monsieur, 
c'est inutile. 

— Bon, tu vois bien que le chien me 
connaît ; la maîtresse me reconnaîtra. 

— Je n'en doute pas, répondit Marcel, 
mais c'est surtout parce qu'elle vous con-
naît qu'elle refurera de vous voir. 

Le comte sourit en homme qui n'a pas 
l'habitude d'être refusé. 

— Tiens dit-il, on a entendu les cris 
du chien, et l'on vient déjà. 

En effet, la tête de Grégoire passa par 
l'ouverture de la porte entrebaillée, et 
une voix cria : 

— Actéon, ici ! 
— Laissez-moi m'informer avant de 

vous montrer, dit tout bas Marcel; après 
vous verrez. 

— Eh ! père Grégoire, c'est moi ! cria 
le petit-

— Qui toi ? 
— Marcel 1 
— Et que diable veux-tu ! grommela 

le jardinier en avançant. 
Le chien aboyait toujours. 
Le comte s'était retiré derrière un des 

arbres qui ombrageaient l'entrée de la 
propriété. 

— Je viens en passant, père Grégoire, 
m'assurer que vous n'avez plus besoin 
de rien. 

Le prix est ainsi fixé : 

Pour les trois premières personnes, 
prix des billets d'aller et retour ordi-
naires dont la dé'ivrance est prévue au 
paragraphe 1er du Tarif spécial G. V. 
n° 2 ; pour chaque personna'en plus, 
à partir de la .qnatnèmè, réduction de 
50 0/0 sur k "prn dès biîïetg si/dSpleé 
aux trajets d aller et de reioar. 

* Il peut être délivré au chef de fa-
inilie titulaire d'un billet de f--.mil e et 
en même temps que ce billet, i n>j 

carte d'identité sur la présentation de 
laquelle il sera admis a voyager isolé-
ment à moitié prix du tarif général 
pendant a durée de la villégiature [t> 
la faim te n ' 'i '■• lé".-' 
l'eu i.le uei-Uuatiou tu- •• 
billet. 

Le < hef do famille conserve •• tioix 
de ia classe dans laquelle il pourra 
effectuer ses voyages à demi-tarif. 

L'itinéra.re à suivre pour ces voya-
ges sera l'itinéraire inscrit sur le billet 
collectif ou un itinéraire ^plus court et 
sans arrêt en cours de route. 

Exceptionnellement le chef de fa-
mille peut être autorisé à revenir seul 
à son point de départ à la condition 
•l'en faire la demande en même temps 
que celle du billet. Dans ce cas il lui 
est délivré un coupon spécial pour 6on 
voyage de retour, lequel doit être si-
gné par le titulaire avant usage. 

La durée da validité est fixée à 33 
jours et ne peut être prolongée. 

Le délai de validité part du jour de 
la délivrance des billets, ce jour non 
compris. 

Les voyageurs ont la faculté de s'ar-
rêter à toutes les gares desservies par 
les trains et sit-jées sur l'itinéraire ; 
mais ils doivent faire apposer à l'arri-
vée, sur leurs billets, dans l'une des 
cases réservées à cet effet, le timbre 
de la gare où ils'arrêtent. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dan-, le grand hall de la gare de Paris-
Quai-d'Orsay une exposition perma-
nente d'environ 1 600 vues artistiques 
(peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
mouumen'.s et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT. 

— Et c'est pour cela que M. de Grand-
villiers m'a refusé la main de sa tille qui 
m'aime, il le sait. 

— 11 ne l'a pas refusée, mais il veut 
attendre, dit le comte, très gêné... 

— Attendre!... fit Achille.., je vous 
en supplie, mon père, ne me cachez 
rien !... 

— Je ne te cache rien, je te le jurd. 
— Et Le Lourdel ? 
— Il n'y a rien de conclu : le baron 

me l'a affirmé. 
— Et Jeanne ? 
— Jeanne ne sait rien. 
Achille fit un mouvement de joie. 
— Je lui apprendrai tout et nous nous 

défendrons. 
— C'est votre droit, dit le comte, heu-

reux de voir son fils reprendre quelque 
espoir. 

— Je lui dirai, reprit le jeune homme 
avec feu, que c'est pour une mesquine 
question d'argent qu'on veut nous sépa-
rer. Elle en sera indignée comme, moi 
elle résistera à son père... Elle refusera 
de voir ce Le Lourdel, et il faudra bien 
que le baron cède à nos instances. Je ne 
lui demande pas de dot à M.- de Grand-
villiers. Nous nous aimons assez pour 
nous contenter de peu, et chercher notre 
bonheur ailleurs que dans le luxe. Jean-
ne à les mêmes goûts que moi : ce que 
je possède nous suffira. 

Le comte eut un tressaillement. 
(A suivre.) 

— Bon, merci ; on ne fait pas de corn-
mission à l'heure qu'il est, dit le jardi-
nier. A bas, Actéon, et tais-toi. 

— Dites donc, père Grégoire, dit l'en-
fant avec mystère, il est venu un mon-
sieur voir la dame e't elle l'a reçu. 

— Comment sais-tu cela petit gueux ? 
— Je l'ai vu sortir comme j'apportais 

le lait. 
— Ah 1 ah I et tu n'a rien entendu ? 
— Oh ! rien du tout, monsieur Gré-

goire. . ' m 
— Une autre fois, reprit le gardien, tu 

tâcheras aussi de ne pas voir, ou sinon 
tu perdras ma pratique. 

— On ne verra rien, dit Marcel. 
— Mais qu'a donc ce chien à aboyer 

ainsi ? fit Grégoire en retenant Actéon, 
qui sentant Gontran, passait sa téte à 
travers les bareaux de la grille et aboyait 
c'est Marcel, imbécile, tu le connais 
bien. 

— Non, ce n'est pas Marcel que cette 
bête appelle, dit le comte en se montrant, 
c'est moi. 

Grégoire sans songer que la grille les 
séparait du nouveau venu, fit un bond en 
arrière. 

Gontran caressait Actéon qui lui lé-
chait les mains. 

— Que voulez-vous ? demanda le cer-
bère à moitié rassuré. 

(A suivit.) 


